
Direction des renseignements, de l’accès à l’information  
et des plaintes sur la qualité des services 

…2
Édifice Marie-Guyart, 29e étage 

675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 

Québec (Québec)  G1R 5V7 

Téléphone : 418 521-3858 

Télécopieur : 418 643-0083 

Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 

Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Québec le 17 mai 2021 

Objet : Demande d’accès n° 2021-04-041 – Lettre de réponse 

Madame, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 14 avril dernier, concernant 
copie des avis de non-conformité (et sanction administrative pécuniaire le cas échéant) 
de même que les rapports d’inspection remis à la municipalité de Shawinigan en lien 
avec l’usine d’épuration d’eau potable Shawinigan-Lac à la Pêche, et ce, depuis 2017 
jusqu’à aujourd’hui. Notamment, l’avis 401966298 du 3 novembre 2020, copie du rapport 
d’inspection et tout plan de mesures correctives détenues par le ministère en lien avec 
cette situation. 

1. Rapport de l’inspection du 25 août 2020, 26 octobre 2020, 49 pages;
2. Rapport de vérification, 26 août 2020, 5 pages;
3. Avis de non-conformité, 1 septembre 2020, 2 pages;
4. Avis de non-conformité, 3 novembre 2020, 2 pages;
5. Rapport de l’inspection du 11 novembre 2020, 18 janvier 2021, 66 pages;
6. Rapport de vérification du 20 janvier 2021, 17 pages;
7. Avis de non-conformité, 28 janvier 2021, 3 pages;
8. Rapport de vérification, 22 janvier 2021, 44 pages.

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 37, 48, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Par ailleurs, nous vous informons que certains documents relèvent davantage de la Ville 
de Shawinigan et du Ministère de la Forêt, de la Faune et des Parcs (MFFP). En vertu 
de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous devons vous 
référer aux personnes responsables de l’application de la Loi au sein de ces 
organismes : 

Ville de Shawinigan 
Me Chantal Doucet 

Greffière 

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
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550, av. de l'Hôtel-de-Ville C.P. 400 
Shawinigan (QC) G9N 6V3 
Tél. : 819 536-7200 #215 

Téléc. : 819 536-0804 
greffe@shawinigan.ca 

MFFP 
Monsieur Démosthène Blasi 

Directeur du bureau du sous-ministre et du 
secrétariat 

5700, 4e Avenue O. #A-413 
Québec (QC) G1H 6R1 

Tél. : 418 627-6370 #4914 
Téléc. : 418 634-3352 

acces.information@mffp.gouv.qc.ca 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Orsolya Kizer, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
orsolya.kizer@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Chantale Bourgault 

p. j. 12 

ORIGINAL SIGNÉ PAR

mailto:greffe@shawinigan.ca
mailto:orsolya.kizer@environnement.gouv.qc.ca
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Art. 37

Art. 37



Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de la Mauricie et du Centre-du-Québec 

... 2 
100, rue Laviolette, 1er étage, bureau 102 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5S9 
Téléphone : 819 371-6581  
Télécopieur : 819 371-6987 
Internet : http://www.environnement.gouv.qc.ca 
Courriel : mauricie@environnement.gouv.qc.ca  

 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation. 

Trois-Rivières, le 1 septembre 2020 

AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

Ville de Shawinigan 

550, avenue de l'Hôtel-de-Ville, C. P. 400 

Shawinigan (Québec)  G9N 6V3 

N/Réf. : 7312-04-01-36033-01 

401950369 

Objet : Rejet de contaminant à l'environnement - Usine de traitement d'eau potable 

Lac à la Pêche 

Mesdames, 

Messieurs, 

Lors de la vérification terminée le 26 août 2020 par une inspectrice de notre direction 

régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

 Avoir rejeté ou permis le rejet d’un contaminant dans l’environnement au-delà de la

quantité ou de la concentration déterminée conformément à la présente loi, soit le rejet

d’eau du système de traitement d’eau potable de l’usine de Shawinigan Lac à la Pêche,

qui est au-delà de la concentration de 3 mg/L pour l’aluminium, de 20 mg/L pour les

matières en suspension (MES) et aucune toxicité létale pour la daphnie et la truite, prévues

dans l’autorisation délivrée le 20 juillet 2017.

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 1

En effet, le rejet de l’usine de traitement de l’eau potable de Shawinigan (Lac à la pêche) 

ne respecte pas les exigences de rejet pour : 

- La toxicité (daphnies) le 30 janvier 2020, 27 mai 2020 et le 16 juillet 2020. 

- La toxicité (truite arc-en-ciel) le 19 février 2020, 27 mai 2020 et le 16 juillet 2020. 

- Les MES le 27 mai 2020, 10 juin 2020, 17 juin 2020, 25 juin 2020, 2 juillet 2020, 

8 juillet 2020, 15 juillet 2020,  16 juillet 2020, le 22 juillet 2020, 29 juillet 2020, 

5 août 2020 et le 12 août 2020. 

- L’aluminium le 21 mai 2020, 4 juin 2020, 10 juin 2020, 18 juin 2020, 2 juillet 

2020, 16 juillet 2020, 30 juillet 2020, 5 août 2020 et 13 août 2020. 
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Correctifs à prendre pour remédier à la situation 

 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 

manquement. 

 

En date de la présente, nous notons qu’un plan d’action a été soumis pour commentaires le 

21 août 2020.  

 

Mesures administratives ou judiciaires 

 

Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure 

administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le 

ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

 

Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par la 

présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l’utilisation de toute 

mesure administrative ou judiciaire dont l’imposition d’une sanction administrative 

pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un manquement à la Loi sur la 

qualité de l’environnement ou à ses règlements. En vertu de l’article 115.13 de la Loi sur la 

qualité de l’environnement, cette sanction serait de : 

 

 10 000 $ - Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 1 

 

Communication avec le Ministère 

 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations quant 

à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Julie Abbott,  

inspectrice au secteur municipal, au 819 371-6581, poste 2024 ou à l’adresse courriel 

julie.abbott@environnement.gouv.qc.ca. 

 

De plus, pour obtenir plus d’informations sur les critères généraux guidant l’application des 

mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général d’application 

des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web du Ministère 

(http://www.environnement.gouv.qc.ca/lqe/renforcement/index.htm). 

 

 

 

 

 

SP/JA/mb Andréanne Ferland, chef d’équipe 

Secteur municipal 



Ministère
de I Environnement
et tde Pa Lutte contre
les changements
climatiques

Québec
Direction régionale du Centre de contrble environnemental
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

Trois-Rivières, le 3 novembre 2020

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Ville de Shawinigan
550, avenue de l'Hôtel-de-Ville
Case postale 400
Shawinigan (Québec) G9N 6V3

N/Réf.: 7312-04-01-3 603 3 -O l
401966298

Objet : Rejet d'un contaminant (boues/résidus solides) dans l'environnement
Système de production d'eau potable de Shawinigan - lac à la Pêche

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 15 septembre 2020 par des inspecteurs de notre direction
régionale, nous avons constaté le manquement suivant

• Avoir rejeté ou permis le rejet d'un contaminant, soit des boues/résidus solides dont
la présence dans l'environnement est susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé,
à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain, de causer du dommage ou
de porter autrement préjudice à la qualité de l'environnement, a~ écosystèmes,
auY espèces vivantes ou aux biens.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2

Correctifs à prendre pour remédier à la situation

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce
manquement.

100, rue Laviolette, 1 er étage, bureau 102
Trois-Rivières (Québec) G9A 559
Téléphone :879 371-6581
Télécopieur:819 371-6987
Internet: http://www.environnement.gouv.gc.ca
Courriel : mauricie@environnement.gouv.gc.ca

... 2

Ce papier contient des fibres recyclées après consommation.



Nous vous demandons aussi de nous transmettre d'ici le 20 novembre 2020, un plan
des mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à
la loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable
du Ministère.

Mesures administratives ou judiciaires

Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute
mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour
sanctionner le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au
présent avis.

Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par
la présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l'utilisation
de toute mesure administrative ou judiciaire dont l'imposition d'une sanction
administrative pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un
manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à ses règlements. En vertu de
l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de l'environnement, cette sanction serait de

• 10 000 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2

Communication avec le Ministère

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec
M11e Andréane Comeau, inspectrice au secteur municipal, au 819 371-6581, .poste 2018
ou à l'adresse courriel andreane.comeau@environnement.gouv.gc.ca.

De plus, pour obtenir plus d'informations sur les critères générai guidant l'application
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général
d'application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web
du Ministère (http://www.environnement.gouv.qc.callge/renfarcement/index.htm).

AF/CA/sc Andréanne Ferland
Chef d'équipe, secteur municipal
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Bassin de décantation, bassin de bois et cours d'eau récepteur  Points de rejet du bassin  

IMG_0003.jpg IMG_0004.jpg 
Bassin vue de côté  Bassin de décantation en bois  
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Bassin de bois aménagé en face du bassin de béton  Rejet du bassin de béton  
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Accumulation de sédiments dans le bssin de bois  mesure de distance - aire déboisée  
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Écoulement du bassin vers le ruisseau  Jonction du rejet d'eau du bassin avec le ruisseau  
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Supports du bassin de bois - toile bombée  Sol forestier - mélange sable \MES 



Carte d’inspection 

Croquis des aménagements et de l’écoulement 



De : Gélinas, François <Francois.Gelinas@environnement.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 20 janvier 2021 15:30 
À : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Objet : Re: Plans TQC du bassin de décantation  

Oui, pour l'instant c'est parfait pour moi et je n'ai pas de questions supplémentaires. 

Merci beaucoup pour les précisions et votre collaboration. 

François Gélinas 

Inspecteur 

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Centre de contrôle environnemental du Québec (CCEQ), Région Mauricie 

100, Laviolette, bureau 102, Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9 

Téléphone: 819 371-6581, poste 2049 

Télécopieur: 819 371-6987 

Urg.-Env.: 866-694-5454 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

De : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Envoyé : 20 janvier 2021 15:21 
À : Gélinas, François <Francois.Gelinas@environnement.gouv.qc.ca> 
Cc : Ferland, Andréanne <Andreanne.Ferland@environnement.gouv.qc.ca>; Comeau, 
Andréane <Andreane.Comeau@environnement.gouv.qc.ca>; Trépanier, 
Laurence <LTrepanier@shawinigan.ca>; Lethiecq-Boisvert, Sophie <SBoisvert@shawinigan.ca> 
Objet : RE: Plans TQC du bassin de décantation  

Art. 48



Élyse Ménard 

Directrice, Service de l'aménagement du territoire 

550, avenue de l'Hôtel-de-Ville 

Shawinigan,QC, G9N 6V3 

Tél. : 819-536-7200 

Cell : 819-531-1366 

Courriel : emenard@shawinigan.ca 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

De : Gélinas, François <Francois.Gelinas@environnement.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 20 janvier 2021 14:58 
À : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Cc : Ferland, Andréanne <Andreanne.Ferland@environnement.gouv.qc.ca>; Comeau, 
Andréane <Andreane.Comeau@environnement.gouv.qc.ca> 
Objet : Re: Plans TQC du bassin de décantation  

Merci pour les plans. 

A ce stade-ci, autre que les réponses concernant les déversoirs et le débit, j'aimerais avoir des détails 
concernant l'entretien des bassins extérieurs (fréquence, méthodes, lieu de disposition) ainsi qu'une 
copie de vos résultats d'échantillonnage. Veuillez décrire autant que possible les opérations en cours à 

Art. 48



l'usine lors de la prise d'échantillon, qui auraient pu avoir une influence sur la qualité du rejet 
(centrifugeuse en marche, nettoyage d'équipement, systèmes en arrêt, etc). 

Salutations 

François Gélinas 

Inspecteur 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

De : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Envoyé : 19 janvier 2021 16:21 
À : Gélinas, François <Francois.Gelinas@environnement.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: Plans TQC du bassin de décantation  

Élyse Ménard 

Directrice, Service de l'aménagement du territoire 

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

De : Pierre Bellavance [mailto:P.Bellavance@pluritec.qc.ca]  
Envoyé : 19 janvier 2021 15:11 
À : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Cc : Philippe Gauthier <P.Gauthier@pluritec.qc.ca>; Luc Guillemette <lguillemette@synergis.ca> 
Objet : Plans TQC du bassin de décantation  

PIERRE  

BELLAVANCE, ing., M.Sc.A. 

Chargé de projets - Environnement 

Tél.: 819 379-8011 poste 222 

Cell.: 53-54

p.bellavance@pluritec.qc.ca

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
De : Gélinas, François <Francois.Gelinas@environnement.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 18 janvier 2021 13:33 
À : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Objet : Re: Demande de soustraction de travaux - usine de traitement du Lac à la Pêche 

P-J : IMG_0003.JPG

C'est ma meilleure 

François Gélinas 

Art. 48

Art. 48
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Inspecteur 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

De : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Envoyé : 18 janvier 2021 13:11 
À : Gélinas, François <Francois.Gelinas@environnement.gouv.qc.ca> 
Cc : Ferland, Andréanne <Andreanne.Ferland@environnement.gouv.qc.ca>; Comeau, 
Andréane <Andreane.Comeau@environnement.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Demande de soustraction de travaux - usine de traitement du Lac à la Pêche 

Élyse Ménard 

Directrice, Service de l'aménagement du territoire 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

De : Gélinas, François [mailto:Francois.Gelinas@environnement.gouv.qc.ca]  
Envoyé : 18 janvier 2021 13:10 
À : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Cc : Ferland, Andréanne <Andreanne.Ferland@environnement.gouv.qc.ca>; Comeau, 
Andréane <Andreane.Comeau@environnement.gouv.qc.ca> 
Objet : TR : Demande de soustraction de travaux - usine de traitement du Lac à la Pêche 

Bonjour, 

Serait-il aussi possible d'avoir une mesure du débit (ou une estimation) qui sortait du tuyau vers le 
bassin jeudi lors de mon intervention. 

Merci 

Salutations 

François Gélinas 

Inspecteur 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

De : Gélinas, François <Francois.Gelinas@environnement.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 15 janvier 2021 11:21 
À : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Objet : Re: Demande de soustraction de travaux - usine de traitement du Lac à la Pêche 

Bonjour Mme Ménard, 

Je me suis rendu à l'usine hier où j'ai rencontré M. Alain Tousignant et M. Dany Lapointe. 

Art. 48



Je leur ai signalé que le bassin semblait déjà contenir beaucoup de MES et qu'il faudrait penser à faire un 
entretien.  

Aussi, concernant le barrage en bois que vous avez laissé sur place, la toile qui retient présentement une 
bonne quantité de MES semblait être sous un certain stress. (voir photo en pj) 

En faisant l'entretien du bassin de décantation, je vous suggère de pomper aussi les MES retenues par ce 
barrage. Si jamais il y avait une rupture de la toile, on va minimiser les MES qui pourraient être 
déversées dans le ruisseau. 

Finalement, pouvez-vous préciser la raison pour laquelle vous avez décidé d'aménager deux déversoirs 
plutôt qu'un seul, comme prévu à la description du projet? 

Merci de votre collaboration. 

François Gélinas 

Inspecteur 

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Centre de contrôle environnemental du Québec (CCEQ), Région Mauricie 

100, Laviolette, bureau 102, Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9 

Téléphone: 819 371-6581, poste 2049 

Télécopieur: 819 371-6987 

Urg.-Env.: 866-694-5454 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

De : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Envoyé : 14 janvier 2021 10:55 
À : Gélinas, François <Francois.Gelinas@environnement.gouv.qc.ca> 
Cc : Trépanier, Laurence <LTrepanier@shawinigan.ca>; Leblanc, Caroline <cleblanc@shawinigan.ca> 
Objet : RE: Demande de soustraction de travaux - usine de traitement du Lac à la Pêche  

Élyse Ménard 

Directrice, Service de l'aménagement du territoire 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

De : Gélinas, François [mailto:Francois.Gelinas@environnement.gouv.qc.ca]  
Envoyé : 14 janvier 2021 10:54 
À : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Objet : Re: Demande de soustraction de travaux - usine de traitement du Lac à la Pêche 
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Merci, je vais aller voir le bassin cet après-midi ou sinon demain vendredi. 

Salutations 

François Gélinas 

Inspecteur 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

De : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Envoyé : 13 janvier 2021 23:39 
À : Gélinas, François <Francois.Gelinas@environnement.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Demande de soustraction de travaux - usine de traitement du Lac à la Pêche 

Élyse Ménard 

Directrice, Service de l'aménagement du territoire 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

De : Gélinas, François [mailto:Francois.Gelinas@environnement.gouv.qc.ca]  
Envoyé : 13 janvier 2021 10:20 
À : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Objet : Demande de soustraction de travaux - usine de traitement du Lac à la Pêche 

Bonjour Madame Ménard, 

J'aimerais savoir si les travaux d'aménagement du bassin ont été réalisés. Sinon, j'aimerais être informé 
de la date prévue du début des travaux. 

Aussi, vous pourrez me transmettre directement le relevé "tel que construit". 

Merci. 

François Gélinas 

Inspecteur 

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Centre de contrôle environnemental du Québec (CCEQ), Région Mauricie 

100, Laviolette, bureau 102, Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9 

Téléphone: 819 371-6581, poste 2049 

Télécopieur: 819 371-6987 

Urg.-Env.: 866-694-5454 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Art. 48



De : Provencher, Cynthia  
Envoyé : 15 décembre 2020 16:42 
À : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca> 
Cc : Grandmont, Valérie <Valerie.Grandmont@environnement.gouv.qc.ca>; Denis, Marylène 
<Marylene.Denis@environnement.gouv.qc.ca>; Bellemare, Mélanie 
<Melanie.Bellemare@environnement.gouv.qc.ca>; Galipeau Deland, Mélissa 
<Melissa.GalipeauDeland@environnement.gouv.qc.ca>; Lapointe, Guy 
<Guy.Lapointe@environnement.gouv.qc.ca>; Lachance, Stéphanie - Faune 
<Stephanie.Lachance@mffp.gouv.qc.ca>; mauricie.faune@mffp.gouv.qc.ca; Ferland, Andréanne 
<Andreanne.Ferland@environnement.gouv.qc.ca>; Lacerte, Laurence 
<Laurence.Lacerte@environnement.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: Demande de soustraction de travaux - usine de traitement du Lac à la Pêche 

Bonjour Madame Ménard, 

Vous trouverez ci-joint le formulaire signé pour la réalisation de travaux en urgence d’un bassin. 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à contacter Mme Mélanie Bellemare. 

Salutations cordiales. 

Cynthia Provencher ing., M. Env. 
Directrice régionale 

Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la 
Mauricie et du Centre-du-Québec 

1579, boulevard Louis-Fréchette 

Nicolet (Québec) J3T 2A5 

www.environnement.gouv.qc.ca 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

De : Ménard, Élyse [mailto:EMenard@shawinigan.ca]  
Envoyé : 15 décembre 2020 15:05 
À : Bellemare, Mélanie <Melanie.Bellemare@environnement.gouv.qc.ca> 
Cc : Luc Guillemette <lguillemette@synergis.ca>; Leblanc, Caroline <cleblanc@shawinigan.ca>; 
Trépanier, Laurence <LTrepanier@shawinigan.ca>; Gélinas, Nathalie (04-DGFa) 
<Nathalie.Gelinas@mffp.gouv.qc.ca>; Lacerte, Laurence 
<Laurence.Lacerte@environnement.gouv.qc.ca>; Paquin, France 
<France.Paquin@environnement.gouv.qc.ca>; Denis, Marylène 
<Marylene.Denis@environnement.gouv.qc.ca>; Ferland, Andréanne 
<Andreanne.Ferland@environnement.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Demande de soustraction de travaux - usine de traitement du Lac à la Pêche 

Art. 48



Élyse Ménard 

Directrice, Service de l'aménagement du territoire 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

De : Ménard, Élyse  
Envoyé : 15 décembre 2020 11:17 
À : 'Bellemare, Mélanie' <Melanie.Bellemare@environnement.gouv.qc.ca> 
Cc : Luc Guillemette <lguillemette@synergis.ca>; Leblanc, Caroline <cleblanc@shawinigan.ca>; 
Trépanier, Laurence <LTrepanier@shawinigan.ca>; Gélinas, Nathalie (04-DGFa) 
<Nathalie.Gelinas@mffp.gouv.qc.ca>; Lacerte, Laurence 
<Laurence.Lacerte@environnement.gouv.qc.ca>; Paquin, France 
<France.Paquin@environnement.gouv.qc.ca>; Denis, Marylène 
<Marylene.Denis@environnement.gouv.qc.ca>; 'Ferland, Andréanne' 
<Andreanne.Ferland@environnement.gouv.qc.ca> 
Objet : Demande de soustraction de travaux - usine de traitement du Lac à la Pêche 

Élyse Ménard 

Directrice, Service de l'aménagement du territoire 

Art. 48



Annexe 3 

Eau décantée 24 h 
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Ministère
de I Environnement
et de la Lutte contre
les changements
climatiques

Québec
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

~~ •

Trois-Rivières, le 28 janvier 2021

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Ville de Shawinigan
550, avenue de l'Hôtel-de-Ville
Case postale 400
Shawinigan (Québec) G9N 6V3

N/Réf.: 7312-04-01-3 603 3 -O 1
401987232

Objet : Rejet dans l'environnement de contaminants -Système de production
d'eau potable à Shawinigan, lac à la Pêche

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 11 novembre 2020 et de la vérification terminée le
19 janvier 2021 par des inspectrices de notre direction régionale, nous avons constaté les
manquements suivants

• Avoir rejeté ou permis le rejet d'un contaminant dans l'environnement au-delà de la
quantité ou de la concentration déterminée conformément à la présente loi et dans
l'autorisation délivrée le 20 juillet 2017, soit le rejet de l'eau du système de traitement
d'eau potable de l'usine de Shawinigan lac à la Pêche, à savoir

➢ Les résultats d'analyse de l'échantillon prélevé le 11 novembre 2020 au point
LAPO par le MELCC ont démontré un taux de 126 mg/L pour l'aluminium
(norme 3 mg/L au point PE-8);

➢ 3,16 mg/L d'ahtminium le 30 décembre 2020 (norme 3 mg/L) au point PE-8;
➢ 41 mg/L en MES le 5 décembre 2020 (norme 20 mg/L) au point PE-8;
➢ 51 mglL en MES le 23 décembre 2020 (norme 20 mg/L) au point PE-8.

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 1

100, rue Iaviolette,l er étage, bureau 102
Trois-Rivières (Québec) G9A 559
Téléphone :819 371-6581
Télécopieur :819 377-6987
Intemet: http://www.environnement.gouv.gc.ca
Courriel : mauricie@environnement.gouv.gcca

Ce papierwntier~ des fibres recyclées après consommation.
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2

Avoir rejeté ou permis le rejet d'un contaminant, soit des boues/résidus solides au point
LAPO le 11 novembre 2020 et lors de l'incident du 4 - 5 décembre 2020, dont la
présence dans l'environnement est susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la
sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain, de causer du dommage ou de
porter autrement préjudice à la qualité dé l'environnement, aux écosystèmes, aux
espèces vivantes ou a~ biens.

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2

• Étant responsable d'un rejet accidentel dans l'environnement d'un contaminant visé
à l'article 20, soit des boues/sédiments, ne pas en avoir avisé le ministre sans délai
(à la suite de l'incident du 4 - 5 décembre 2020).

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21, partie 2

Correctifs à prendre pour remédier à la situation

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces
manquements.

Mesures administratives ou judiciaires

Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute
mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour
sanctionner le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au
présent avis.

Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par la
présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l'utilisation de
toute mesure administrative ou judiciaire dont l'imposition d'une sanction administrative
pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un manquement à la Loi
sur la qualité de l'environnement ou à ses règlements. En venu de l'article 115.13 de la
Loi sur la qualité de l'environnement, cette sanction serait de

• 10 000 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 1
ou
• 10 000 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2
ou
• 5 000 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 21, partie 2

...3



Communication avec le Ministère

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Andréane Comeau,
inspectrice au secteur municipal, au 819 371-6581, poste 2018 ou à l'adresse courriel
andreane.comeau@environnement.gouv.gc.ca_

De plus, pour obtenir plus d'informations sur les critères généraux guidant l'application
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général
d'application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web
du Ministère (http://www.environnement.gouv.gc.ça/lqe/renforcement/index.htm).

~ -~~ i ~~~
AF/CAJsc Andréanne Ferland

Chef d'équipe, secteur municipal



1►~►inistère RAPPORT DE VÉRIFICATION
de / FnvironnemeM~
et de latuttecontre Centre de contrôle environnemental du Québec
les changements
climatiques

__._ ._ _ Direction régionale de la Mauricie et du Centre-du-QuébecQuebec ~-- ~-_-_ Région : Mauricie

1 Identification

Date de l'intervention : 6 janvier 2021 Heure de début : h Heure de fin : h

Intervention effectuée par : Andréanne Ferland

Accompagné par : IÎ - + Q SO

1.1 Demande ❑ SO

N° de demande : 200731670 Type de demande : Plainte à caractère environnemental

Objet de la demande : Poissons morts et broue brune dans un ruisseau en aval du rejet de l'usine d'eau potable du lac à la péche

1.2 Intervention

N° d'intervention : 301502721 Type d'intervention : Vérification (autre qu'inspection)
N° de gestion doc.: 7312-04-01-36033-01 - N° de document : 401984492

Vérifier le respect de la règlementation suite à un incident ayant causé le rejet de boues dans
But de l'intervention : l'environnement suite à des travaux de nettoyage des membranes du traitement de l'eau potable du 4-5

décembre 2020 à l'usine d'eau potable LAP

2 Lieu concerné par l'intervention lT - -~-

1 Nom du lieu : Système de production d'eau potable Shawinigan, Lac-à-la-Péche
Nom usuel du lieu : 90551524-57-01

N° du lieu : X0011550 Type de lieu : production d'eau potable
Localisation du lieu : Adresse du lieu :2401, Lac-à-la-Pêche

Shawinigan (québec) 000 000

Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux)

3 Intervenant du lieu f,T - +

# Nom 
implication dans le Adresse postale N° intervenant N° de lieu

lieu (si différente du lieu) SAGO SAGO

550, avenue de l'Hôtel-de-Ville
1 Ville de Shawinigan Propriétaire Case postale 400 Y2007362 X0011550

Shawinigan (Québec) 69N 6V3

~ 4 Condition météo Q Sp ~~

5 Personne rencontrée (R) /contactée (C) 1T - -F ~ Sp

# R C Nom Fonction N° de téléphone

1 ❑ Q Élyse Ménard 
Directrice du service de

l'aménagement et du territoire

5.1 Mode d'identification

But expliqué : ❑oui ❑non Q s. o.

Mode d'identification : ❑verbale ❑preuve de statut
But expliqué à/Identification faite auprès de : Élyse Ménard par courriel

6 Plainte Q SO

7 Photo numérique Q SO

8 Grille d'intervention annexée 1T - + Q SO
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9 Autre pièce annexée au rapport 1T - -I- ❑ Sp ~

# Type de pièce Numéro Titre

1 Courriel 1A Courriel du 7 décembre 2020 d'Élyse Ménard

2 Document 1B P.J du courriel du 7 décembre :Compte rendu de l'évènement

3 Courriel 2 Courriel du 10 décembre 2020

4 Document 3 Résumé de rencontre du 11 décembre 2020

5 Courriel 4 Demande d'autorisation d'urgence et les annexes

6 Document 5 Formulaire de demande d'autorisation d'urgence

7 Courriel 6 Courriel 22 décembre 2020

8 Courriel 7 Infos supplémentaires demandées à la ville 6 janvier 2021

9 Courriel 8A Courriel ville de Shawinigan 15 janvier 2021

10 Courriel 86 Résumés des résultats normés

11 Carte 8C Localisation point d'échantillonnage Synergys

12 Carte 9 Carte localisation points LAP1 à LAP4

10 Équipement utilisé IÎ - + Q 50

11 Échantillon .~T - + Q SO

12 Mise en contexte ❑ SO

14 Janvier 2020 : Mise en service de l'usine de traitement d'eau potable

19 mai 2020 : début du suivi environnemental des rejets à l'effluent parla ville.

Au début de mois de juin 2020, la ville de Shawinigan a contacté le ministère puisqu'ils avaient certaines problématiques en lien avec
les rejets de leur nouvelle usine de traitement au Lac-à-la-Pêche, soit la présence de mousse à l'exutoire et de la toxicité à l'effluent. La
cause était inconnue mais pourrais provenir du décolmatage des unités de filtration ou la surdose de polymère. Un plan d'action a été
demandé.

Le 29 juillet 2020, nous avons reçu une plainte mentionnant de la mortalité de poisson et la présence de mousse brune dans un
ruisseau.

Vers la fin du mois de juillet 2020, la Ville de Shawinigan a fourni des certificats d'analyse ainsi qu'un tableau de compilations des
résu Itats.

Le 21 août 2020, la Ville de Shawinigan a fourni un plan d'action à la suite des dépassements constatés et aux problématiques soulevées.

Le 26 août 2020, une vérification des données transmises par l'exploitant a permis de constater qu'il a eu un manquement à l'article
20 alinéa 1 de la LQE pour les éléments suivants;

o La toxicité (daphnies) le 30 janvier 2020, 27 mai 2020 et le 16 juillet 2020.
o La toxicité (truite arc-en-ciel) le 19 février 2020, 27 mai 2020 et (e 16 juillet 2020.
o Les MES le 27 mai 2020, 10 juin 2020, 17 juin 2020, 25 juin 2020, 2 juillet 2020, 8 juillet 2020, 15 juillet 2020, 16
juillet 2020, le 22 juillet 2020, 29 juillet 2020, 5 août 2020 et le 12 août 2020.
o L'aluminium le 21 mai 2020, 4 juin 2020, 10 juin 2020, 18 juin 2020, 2 juillet 2020, 16 juillet 2020, 30 juillet 2020, 5
août 2020 et 13 août 2020.

Le 1e~ septembre 2020, un avis de non-conformité a été transmis à la Ville de Shawinigan pour avoir rejeté ou permis le rejet d'un
contaminant dans l'environnement au-delà de la quantité ou de la concentration déterminée conformément à la présente loi, soit le
rejet d'eau du système de traitement d'eau potable de l'usine de Shawinigan Lac à la Pêche, qui est au-delà de la concentration de 3
mg/L pour l'aluminium, de 20 mg/L pour les matières en suspension (MES) prévues dans l'autorisation délivrée le 20 juillet 2017. De
plus, l'analyse du rejet ne doit pas présenter de toxicité.

Une inspection et un échantillonnage légal a été fait le 15 septembre 2020 suite à une plainte pour de la mortalité de poisson dans un
cours d'eau. Les résultats ont démontré que le point de rejet LAPO n'a pas eu de dépassement pour les paramètres suivants cette
journée-là : pH, toxicité truite arc-en-ciel CL50-96h, toxicité daphnies, MES, Métaux Extractibles (Aluminium et Fer). Toutefois, il y a eu
une forte concentration d'aluminium dans la boue (que ce soit la portion solide ou liquide). Il n'est pas prévu qu'une telle boue soit
rejetée dans l'environnement dans l'autorisation.

Le 3 novembre 2020, un avis de non-conformité a été transmis à la Ville de Shawinigan pour avoir rejeté un contaminant dans
l'environnement, soit le rejet des boues/résidus solides provenant du point de.rejet LAPO du système de traitement d'eau potable
de l'usine de Shawinigan Lac à la Pêche le 15 septembre 2020.

Le 9 novembre 2020, la Ville de Shawinigan a transmis au Ministère des ressources naturelles (MRN) une déclaration de mortalité
anormale de poissons dans le La à la Perchaude.

Historique des avis de non-conformité (ANC) des 5 dernières années pour ce lieu.

1 septembre 2020, 1 ANC (401950369) émis à la Ville de Shawinigan pour avoir rejeté ou permis le rejet d'un contaminant dans
l'environnement au-delà de la quantité ou la concentration déterminée, article 20 alinéa 1 de la LQE, gravité A.

3 novembre 2020, 1 ANC (401966298) émis à la Ville de Shawinigan pour avoir rejeté ou permis (e rejet d'un contaminant dans
l'environnement, article 20 alinéa 2 partie 2 de la LQE, gravité A.
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13 Description de l'intervention

~e 7 décembre 2020, Mme Ménard nous transmet un courriel (annexe 1A) nous informant qu'ils ont eu un problème technique
important de baisse de perméabilité au niveau des 4 trains de filtration de l'eau le vendredi 4 décembre et qu'ils ont dû procéder à des
lavages et rétrolavages qui se sont rejetés au point de rejet (PE8 fossé). Ces rejets se sont amorcés dans la nuit de vendredi et ont
continué principalement samedi.

Mme Ménard mentionne que l'équipe de Synergis s'est déplacée samedi très tôt et a aménagé un bassin de rétention et filtration avec
membrane à sédiment afin de retenir dans le fossé une majorité de sédiments. L'eau a été pompée jusque dans le fossé adjacent à
l'usine afin d'en permettre la filtration.

Des prélèvements auraient été pris dans le cours d'eau etjusqu'à la rivière Shawinigan. Une rencontre avec le ministère est demandée.

Un compte rendu des évènements est égalementjoint à ce courriel (Annexe 1B). Ce document précise que

Impact sur les rejets : La réduction du pourcentage de récupération ayant eu pour impact d'augmenter la fréquence des rétro lavages a
surchargé la chaîne de traitement des rejets. Ce faisant, beaucoup de matières en suspension se sont retrouvées dans le rejet de la
station au ruisseau.

À noter que le service d'urgence-environnement n'a pas été avisé de ce rejet de contaminant (sédiments) dans le cours d'eau. Nous
avons été informés de la situation par courriel uniquement le 7 décembre alors que les évènements se sont produits à partir du 4
décembre 2020.

iVlanquernent article 20 a1.2 partë~ 2 de da Lei ~~r 6a quali~~ de 9'Eravirc~nne~sent
iViaragtaeent artmcle ~1 par~i~ 2 de 9a L.~i stsr la q~al~té d~ PEravir~e~nesa7~n~

Le 10 décembre 2020, Mme Ménard nous transmet un courriel (Annexe 2) indiquant qu'ils ont observé hier, le 9 décembre, un rejet
de sédiments en lien avec les opérations de la centrifugeuse. Ce problème qui semble récurrent est sous investigation et sera discuté
lors de la rencontre à venir.

Le 11 décembre 2020, une rencontre est tenue entre la ville de Shawinigan, M. Luc Guillemette de Synergis et le MELCC afin de discuter
des nouvelles problématiques rencontrées à l'usine d'eau potable et les rejets de contaminants qui se sont produits depuis le 4
décembre 2020 (voir résumé de rencontre à l'annexe 3). Lors de cette rencontre, il est notamment mentionné que la ville a été avisée
à plusieurs reprises que lors de rejet de contaminant à l'environnement, le MELCC doit être avisé sans délais de la situation et que cela
n'a pas été le cas. Cela contrevient à l'article 21 de la LQE. De plus, la ville nous fait part de leur désir d'aménager un bassin de
décantation temporaire, mais plus adapté et durable que celui qui a été aménagé en urgence suite aux problématiques du 4 décembre.
Il est convenu qu'une demande de travaux en urgence devra être obtenue.

Le 15 décembre 2020, une demande d'autorisation d'urgence est déposée par la ville de Shawinigan (voir annexe 4). Le jour même,
l`autorisation est délivrée (Annexe 5).

Le 22 décembre 2020, je reçois un courriel d'un plaignant mentionne que l'eau du cours d'eau est plus foncé et qu'il y a présence de
mousse sur la glace depuis l'aménagement du bassin de décantation temporaire (Annexe 6).

Le 6 janvier 2021, je transmets un courriel (Annexe 7) à Mme Ménard afin d'obtenir les résultats d'analyses des prélèvements effectués
à l'effluent du bassin de sédimentation et dans les cours d'eau depuis l'évènement du 4 décembre 2020 et aussi avoir des informations
supplémentaires suite aux problématiques soulevées parle plaignant.

Le 15 janvier 2021, je reçois par courriel 2 tableaux comprenant les résultats d'analyses faites par la ville et le consultant (Synergys).
Mme Ménard indique que (voir annexe 8A)

Nous remarquons que lors de /'évènement problématique, nous avions 41 mg/I de MES. Le bassin n'était pas encore construit (ni celui
mis en place d'urgence le samedi 5 décembre, ni celui faisant l'objet de l'autorisation d'urgence non plus).

Les données à PE8 sont après /'évènement et le tout est plutôt normal (2-3 mg/l MES ).

le constate également que le 23 décembre il y a également un 51 mg/1 MES à PE8 mais je n'ai pas le résultat au sortir du bassin pour
en connaître l'efficacité.

On sait toutefois que ce dernier est déjà rempli de sédiments. Donc on peut croire gu'il fait un certain travail Un entretien du bassin
est prévu sous peu et la fréquence sera ajustée selon les besoins. La période des fêtes et le confinement (congé scolaire) ont ralenti nos
activités.

Je suis à élaborer un protocole d'échantillonnage de MES qui sera mis en place ponctuellement lors du fonctionnement de la
centrifugeuse afin d'avoir les résultats en PE8 et ceux au sortir du bassin, et ce de façon hebdomadaire. Ce protocole pourra aussi être
utilisé si des épisodes de lavage plus intense doivent prendre place. L'objectif du protocole est d'évaluer l'efficacité du bassin et aussi,
de suivre l'évolution des correctifs apportés pour la centrifugeuse.
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i 14 Vérification complémentaire à l'intervention ❑ 50

Je compile les résultats transmis par la ville pour les échantillons prélevés à partir du mois de décembre pour les paramètres normés

(voir annexe 8B pour les tableaux complets et 8C et 9 pour la localisation des points d'échantillonnàge.

Je constate un dépassement des normes pour les dates et paramètres suivants

- Aluminium au point PE-8 le 30 décembre 2020 : Résultat 3.16 mg/l Norme 3 mg/L

- MES à LAP1(au ruisseau récepteur) le 5 décembre 2020 : Résultat 41 mg/L Norme 20 mg/L (à PE-8)

- MES à PE-8 le 23 décembre 2020 : Résultat 51 mg/L Norme 20 mg/L

Les échantillons prélevés ne démontrent pas de toxicité ou de dépassement de la norme en fer, cependant, il faut noter qu'aucun

résultat en toxicité faisant suite à l'incident du 4-5 décembre n'a été fourni. En effet, un seul résultat daté du 2 décembre a été transmis.

15 Conclusion

Dans le cadre de cette vérification, j'ai pu constater que le MELCC n'a pas été avisé sans délais suite au rejet d'un contaminant

(boues/sédiments) dans l'environnement

- Manquement aux articles 20 a1.2 partie 2 et 21 partie 2 de la LQE

De plus, suite aux résultats transmis, j'ai. pu constater que la norme de rejet prévu à l'autorisation du 20 juillet 2017 n'a pas été

respectée pour l'aluminium et les MES

- Manquement à l'artic►e 20 a1.1 de la LQE

16 Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés 1T - -~ ❑ SO

1 Manquement: Avoir rejeté ou permis le rejet d'un contaminant dans l'environnement au-delà de la quantité ou de la
concentration déterminée conformément à la présente loi dans l'autorisation délivrée le 20 juillet 2017, soi
le rejet d'eau du système de traitement d'eau potable de l'usine de Shawinigan Lac à la Pëche (Point PE-8
au-delà des normes maximales prévues

- 3.16 mg/L d'aluminium le 30 décembre 2020 (norme 3 mg/L)
- 41 mg/L en MES le 5 décembre 2020 (norme 20 mg/L)
- 51 mg/L en MES le 23 décembre 2020 (norme 20 mg/L)

Référence légale : Article 20 a1.1 LQE, Article SAP 115.26 al. 1 (1), Gravité A 10 000$ personne morale

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-étre ou au confort de l'être humain : Très faible risque d'atteinte (mineur)
Degré de gravité des

Explication : Il n'y a pas de résidence principale ou de chalet à proximité du point LAPO n'y duc cours d'eau. Le cours d'eau conséquences
n'est pas une source d'approvisionnement connu en eau potable. Il n'y a pas de fortes odeurs désagréables quis Modéré
dégagent du ruisseau ou les matières sont déposées au fond.

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune : Risque d'atteinte significative (modéré)

Les conséquences sont : Réversibles en toutou en partie
Gravité objective du

Explication : La forte concentration d'aluminium peut être toxique pour la faune aquatique et affecter le système respiratoire manquement de
ainsi que le cycle de reproduction et de fécondation de certaines espèces. La présence de boues dans le cours catégorie
d'eau peut avoir des impacts sur la fraie des poissons et aussi. colmaté les branchies. L'accumulation de boue q
peut également faire en sorte que l'épaisseur de la colonne d'eau soit moindre, causant. ainsi un réchauffement
de l'eau par endroit. Une hausse de la température peut entraîner une diminution de la concentration d'oxygène
dans Peau ce qui est néfaste pour plusieurs espèces aquatiques. Deplus, puisque ce~Ie-ci contient une bonne
quantité d'aluminium et de fer, cette substance peut être toxique et affecter le système respiratoire ainsi que le
cycle de reproduction de certaines espèces de poissons.

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'étre touché : Moyennement sensible (modéré)

Explication : Le milieu touché est un ruisseau fréquenté par. des espèces aquatiqueset des espèces terrestres. le ruisseau se
déverse dans un cours d'eau permanent qui est lui aussi fréquenté par plusieurs espèces. Certains poissons
peuvent frayer dans ce cours d'eau et il peut étre un habitat propice à plusieurs autres espèces

2 Manquement : Avoir rejeté ou permis le rejet d'un contaminant, soit des boues/résidus solides, dont la présence dans
l'environnement est susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-étre ou au
confort de l'être humain, de causer du dommage ou de porter autrement préjudice à la qualité de
l'environnement, aux écosystèmes, aux espèces vivantes ou aux biens (4-5 décembre 2020).

Référence légale : 20 a1.2 partie 2 de la LQE —article SAP 115.26 a1.1(2) —gravité objective A - 10 000$ personne morale

Atteinte à la santé, à la sécurité, aubien-être ou au confort de l'être humain : Très faible risque d'atteinte (mineur)

Explication : Il n'y a pas de résidence principale ou de chalet à proximité du point LAPO n'y duc cours d'eau. Le cours d'eau
n'est pas une source d'approvisionnement en eau potable. Il n'y a pas de fortes odeurs désagréables quise
dégagent du ruisseau ou les matières sont déposées au fond. Degré de gravité des

conséquences:
Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune : Risque d'atteinte significative (modéré) 

Modéré
Les conséquences sont : Réversibles en toutou en partie

Explication : La présence de boues dans le cours d'eau peut avoir des impacts sur la fraie des poissons et aussi colmaté les
branchies. L'accumulation de boue peut également faire en sorte que l'épaisseur de la colonne d'eau soit
moindre, causant ainsi un réchauffement de Peau par endroit. Une hausse de la température peut entraîner une Gravité objective du

diminution de la concentration d'oxygène dans l'eau ce qui est néfaste pour plusieurs espèces aquatiques. De manquement de

plus, puisque celle-ci contient une bonne quantité d'aluminium et de fer, cette substance peut être toxique et catégorie

affecter le système respiratoire ainsi que le cycle de reproduction de certaines espèces de poissons, De la A
mortalité de poisson a été constatée pendant l'été et à l'automne et des analyses plus précises sont en cours
pour en déterminer la cause. Le Lac à la perchaude a déjà été sujet à des épisodes de cyanobactéries. Le
propriétaire peut mettre en place de mesures pour récupérer les eauxqui sont rejetés par ce tuyau ou pour
réduire la quantité d'aluminium dans l'eau.

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'être touché : Moyennement sensible (modéré)

Explication : Le milieu touché est un ruisseau fréquenté par des espèces aquatiques et des espèces terrestres. Le ruisseau se
déverse dans un cours d'eau permanent qui estJui aussi fréquenté par plusieurs espèces. Certains poissons
peuvent fraÿer dans ce cours d'eau et il peut étre un habitat propice à plusieurs autres espèces
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3 Manquement • Etant responsable d'un rejet accidentel dans l'environnement d'un contaminant visé à l'article 20, soit d
boues/sédiments, ne pas en avoir avisé le ministre sans délai.

Référence légale : Article 21 partie 2, article SAP 115.25 al. 1 (1), Gravité B, 5000$ personne morale

Atteinte à la santé, à la sécurité, aubien-étre ou au confort de l'étre humain : Très faible risque d'atteinte (mineur) Degré de gravité des

Explication : S.O. conséquences
Mineur

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune : Risque d'atteinte significative (modéré)

Les conséquences sont : Irréversibles

Explication : Lorsque le MELCC n'est pas avisé sans délais, il ne nous est pas possible de demander des mesures de protections Gravité objective du
supplémentaires ou intervenir rapidement pour limiter les impacts à l'environnement. Néanmoins, bien que nous manquement de
n'ayons pas été avisés, des mesures ont été mises en place par l'exploitant. catégorie

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d'être touché : Moyennement sensible (modéré) B

Explication : Le milieu touché est un ruisseau fréquenté par des espèces aquatiques et des espèces terrestres. Le ruisseau se
déverse dans un cours d'eau permanent qui est lui aussi fréquenté par plusieurs espèces. Certains poissons
peuvent frayer dans ce cours d'eau et il peut être un habitat propice àplusieurs autres espèces

16.1 Facteurs aggravants ❑ SO

Un manquement ou des manquements de même gravité objective ou de gravité objective plus élevée ont été commis par le contrevenant dans Ies cinq
Q dernières années et ont fait l'objet d'une communication écrite de la part du Ministère.

Ce ou ces manquements sont les suivants : ANC 1 septembre 2020 : Manquement article 20 a1.1 LQE (Gravité A) et ANC 3 novembre 2020 : Manquement
article 20 a1.2 partie 2 de la LQE (Gravité A)

Un constat d'infraction ou des constats d'infraction ont été signifié par un procureur au contrevenant pour une infraction ou des infractions de même
gravité objective ou de gravité objective plus élevée dans les cinq dernières années.
Cette infraction ou ces infractions sont les suivantes
Plus d'un manquement commis parle contrevenant a été constaté le méme jour. (l'ANC combinera également les manquements constatés dans le cadre du
rapport 401986317).

❑ Autre facteur aggravant à considérer

16.2 Facteurs atténuants ❑ SO

❑ Le ou les manquements constatés sont fortuits ou accidentels.

Le contrevenant avait mis en place des mesures raisonnables de prévention pour protéger l'environnement et le ou les manquements sont survenus à la
suite d'une défaillance ou d'un bris exceptionnels.

Q Le contrevenant au moment de la constatation du ou des manquements avait déjà pris des mesures pour corriger la situation, à savoir un bassin de
sédimentation temporaire a été aménagé. De plus un plan d'action en lien avec les dépassements de norme a été déposé et débuté.

❑ Autre facteur atténuant à considérer

ll Recommandations

Je recommande que le traitement à apporter à ce dossier soit le suivant :Modéré avec facteurs aggravants

Ainsi, la directive recommande de transmettre un ANC et d'évaluer le transfert du dossier au service des enquêtes afin d'évaluer les
recours possibles.

Rédigé par : Andréanne Ferland Fonction :Chef d`équipe

~~ ~.~ I ~~~ Date de signature :2021-01-19

Signature

18 Vérification du rapport d'intervention ❑ SO

Approuvé par : Marylène Denis Fonction :Directrice adjointe

~^
f ~4 f~ ~ Date :2021-01-22

I Ja

Signature

Commentaires : Préparer l'avis de non-conformité en regroupant également les manquements constatés au rapport 401986317.

Poursuivre ensuite le suivi du dossier afin de nous assurer du respect de l'autorisation d'urgence délivrée et des plans correcteurs
présentés par l'exploitant.

N° du rapport d'intervention :401984492 Page 5 sur 5
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rejets dans l`environnement -usine de traitement du Lac à la Pêche

Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca>
Lun 2020-12-0715:15

À : Bellemare, Mélanie <Melanie.Bellemare@environnement.gouv.gc.ca>; Gélinas, Nathalie (04-DGFa)
<Nathalie.Gelinas@mffp.gouv.gc.ca>; Denis, Marylène <Marylene.Denis@environnement.gouv.gc.ca>; Lacerte, Laurence
<Laurence.Lacerte@environnement.gouv.gc.ca>; Ferland, Andréanne <Andreanne.Ferland@environnement.gouv.gc.ca>;
Provencher, Cynthia <Cynthia.Provencher@environnement.gouv.gc.ca>; Paquin, France
<France.Paquin@environnement.gouv.gc.ca>; Galipeau Deland, Métissa 
<Melissa.GalipeauDeland@environnement.gouv.gc.ca>
Cc = Luc Guillemette <Iguillemette@synergis.ca>; Leblanc, Caroline <cleblanc@shawinigan.ca>; Vincent, Yves
<yvincent@shawinigan.ca>; Trépanier, Laurence <LTrepanier@shawinigan.ca>

I~ 1 pièces jointes (2 Mo)

Comptè rendu des événements du 3 au 6 décembre 2020.pdf;

Bonjour, comme discuté lors de notre dernière rencontre, la Ville s'est engagée à vous informer rapidement de
tout changement ou problématique relativement à l'usine d'eau potable. Je vous informe que nous avons eu
un problème technique important ce vendredi et que nous avons dû procéder à des lavages et rétrolavages qui
se sont rejetés au point de rejet (PE8 fossé). Le problème observé est documenté en pièce jointe par notre
ingénieur, Laurence Trépanier.

Ces rejets se sont amorcés dans la nuit de vendredi et ont donc continué principalement samedi. La situation
est redevenue sous contrôle.

Comme mentionné dans le compte-rendu joint, l'équipe de Synergis s'est déplacée samedi très tôt et a
aménagé un bassin de rétention et filtration avec membrane à sédiment. Cet aménagement a permis de
retenir dans le fossé une majorité de sédiments. L'eau a été pompée jusque dans le fossé adjacent à l'usine
afin d'en permettre l'infiltration. Une employée de la ville a fait une inspecfion des points de prélèvements
usuels LAP 1, LAP 2, LAP3 pour s'assurer que l'ouvrage de retenue permettait en partie de limiter les impacts
dans le cours d'eau. Ce qu'elle a pu confirmer. Il n'y avait pas de turbidité ou de sédiments dans le cours d'eau
Cet ou dans l'exutoire du lac perchaude. Des échantillons ont d'ailleurs été pris lors de ces inspections afin de
corroborer le tout. De plus, Synergis a fait une remontée jusqu'à la rivière Shawinigan afin de prendre des
prélèvements également. Les résultats de laboratoire vous seront communiqués dès que disponibles.
L'entretien du bassin et son démantèlement sont prévus cette semaine.

Nous ne savons pas à quel moment cette situation pourrait se reproduire. Comme vous le savez, des
problèmes avec la technologie des membranes sont sous invesfigation. Le plan d'action pour l'élimination des
rejets toxiques à cet effet devrait d'ailleurs vous parvenir sous peu. Comme mentionné lors de nos dernières
rencontres, les rejets actuellement de l'usine sont conformes, sauf excepfion des moments où la centrifugeuse
était en opération. En effet, une inspection réalisée par votre inspecteur et aussi certains des résultats de
septembre présentaient des dépassements de critères pour les MES seulement. Cet état de situation devrait
se résorber avec la vidange des bassins qui vient de se compléter.

Ainsi si une problématique aussi critique que cette fin de semaine devait se reproduire, vu l'efFicacité
observée, nous aimerions avoir en place un bassin similaire pour limiter le transport de sédiments dans le
cours d'eau. Nous souhaiterions inclure cette mesure de mitigation dans notre plan d'action relativement au
rejet de contaminants dans un cours d'eau. Seriez-vous favorable à une telle mesure ?

Est-ce possible de discuter de cette situation, et si oui, avec quels intervenants chez vous ?

À noter que nous repousserons le dépôt de plan d'action relativement au rejet de contaminants dans un cours



d'eau en lien de quelques jours pour nous permettre de documenter cette situation.

Nous demeurons disponibles.

Merci

Élyse ~vténarcl
~irectrzce, Service de aménagement cCic territoire

550, avenue de l'Hôtel-de-Ville
Shawinigan,QC, G9N 6V3
Tél.: 819-536-7200
Cell :819-531-1366
Courriel : emenardCc~shawinigan.ca

--

~~~ ~~

~~~~~,r

AVIS : Ce message, incluant tout fichier l'accompagnant (« le message »), peut contenir des renseignements ou de l'information privilégiés,

confidentiels, propriétaires ou à divulgation restreinte en vertu de la loi. Ce message est destiné à l'usage exclusif du/des destinataires) voulu(s). Toute

utilisation non permise, divulgation, lecture, reproduction, modification, diffusion ou disVibution est interdfte. Si vous avez reçu ce message par erreur, ou

que vous n'êtes pas un destinataire autorisé ou voulu, veuillez en aviser l'expéditeur immédiatement et détruire le message et toute copie électronique ou

imprimée
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RE: rejets dans l'environnement -usine de traitement du Lac à (a Pêche

Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca>
Jeu 2020-12-10 10:44

À : Denis, Marylène <Marylene.Denis@environnement.gouv.gc.ca>
Cc : Luc Guillemette <Iguillemette@synergis.ca>; Leblanc, Caroline <cleblanc@shawinigan.ca>; Trépanier, Laurence
<LTrepanier@shawinigan.ca>; Bellemare, Mélanie <Melanie.Bellemare@environnement.gouv.gc.ca>; Gélinas, Nathalie (04-
DGFa) <Nathalie.Gelinas@mffp.gouv.gc.ca>; Lacerte, Laurence <Laurence.Lacerte@environnement.gouv.gc.ca>; Ferland,
Andréanne <Andreanne.Ferland@environnement.gouv.gc.ca>; Paquin, France <France.Paquin@environnement.gouv.gc.ca>

Très bien. Je vous envoie une convocation.

le tiens à vous mentionner que nous avons observé hier, le 9 décembre, un rejet en lien avec les opérations de
la centrifugeuse. Ce problème qui semble récurrent est sous investigation.

Nous en discuterons également.

Merci.

~Cyse .~ténard-
Directrice, Service de ~ l'aménagement ciu territoire

550, avenue de l'Hôtel-de-Ville
Shawinigan,QC, G9N 6V3
Tél.: 819-536-7200
Cell :819-531-1366
Courriel : emenard@shawinigan.ca

~ ,

A~/IS : Ce message, incluant tout fichier l'accompagnant (« le message »), peut contenir des renseignements ou de l'information privilégiés,

confidentiels, propriétaires ou à divulgation restreinte en vertu de la loi. Ce message est destiné à l'usage exclusif du/des destinataires) voulu(s). Toute

utilisation non permise, divulgation, lecture, reproduction, modification, diffusion ou distribution est interdite. Si vous avez reçu ce message par erreur, ou

que vous n'ètes pas un destinataire autorisé ou voulu, veuillez en aviser l'expéditeur immédiatement et détruire le message et toute copie électronique ou

imprimée

De :Denis, Marylène [mailto:Marylene.Denis@environnement.gouv.gc.ca]
Envoyé : 9 décembre 2020 20:37
À : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca>
Cc :Luc Guillemette <Iguillemette@synergis.ca>; Leblanc, Caroline <cleblanc@shawinigan.ca>; Trépanier,
Laurence <LTrepanier@shawinigan.ca>; Bellemare, Mélanie 
<Melanie.Bellemare@environnement.gouv.gc.ca>; Gélinas, Nathalie (04-DGFa)
<Nathalie.Gelinas@mffp.gouv.gc.ca>; Lacerte, Laurence <Laurence.Lacerte@environnement.gouv.gc.ca>;
Ferland, Andréanne <Andreanne.Ferland@environnement.gouv.gc.ca>; Paquin, France
<France.Paquin@environnement.gouv.gc.ca>
Objet : RE: rejets dans l'environnement -usine de traitement du Lac à la Péche



Nous serions disponibles ce vendredi 14h30 pour une rencontre. Les personnes présentes de notre côté en
plus de moi

ü Laurence Lacerte
ü Andréanne Ferland

ü Mélanie Bellemare
ü France Paquin

Si ce n'est pas possible de votre côté, simplement proposer des dates en début de semaine prochaine.

Nous attendrons ensuite votre convocation pour ladite rencontre.

Salutations,
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Marylène Denis
Directrice régionale adjointe, CCEQ Mauricie

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques

100, rue Laviolette, bureau 102

Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9

(S19 371-6581 #2038 ~ 2 819 371-6987 ~

8 marylene.denisC~environnement.gouv.gc.ça

De : Ménard, Élyse ~mailto:EMenard@shawinigan.ca]
Envoyé : 8 décembre 2020 1528

À :Denis, Marylène <Marylene.DenisC~environnement.gouv.gc.ça>
Cc :Luc Guillemette <Iguillemette@synergis.ca>; Leblanc, Caroline <cleblancC«~shawinigan.ca>; Vincent, Yves
<yvincentC~shawinigan.ca>; Trépanier, Laurence <LTrepanier(c~shawinigan.ca>; Bellemare, Mélanie 
<Melanie.BellemareC~environnement.gouv.gc.ça>; Gélinas, Nathalie (04-DGFa)
<Nathalie.GelinasC~mffp.gouv.gc.ça>; Lacerte, Laurence <Laurence.LacerteC~environnement.gouv.gc.ça>;
Ferland, Andréanne <Andreanne.Ferland(a~environnement.gouv.gc.ça>; Provencher, Cynthia
<Cynthia.Provencher@environnement.gouv.gc.ça>; Paquin, France
<France.Paquin@environnement.gouv.gc.ça>; Galipeau Deland, Métissa 
<Melissa.GalipeauDelandC~environnement.gouvgc.ça>; Lapointe, Guy
<Guy.Lapointe@environnement.gouvgc.ça>; Grandmont, Valérie 
<Valerie.Grandmont@environnement.gouv.gc.ça>
Objet : RE: rejets dans l'environnement -usine de traitement du Lac à la Pêche

Bien reçu.

Élyse Ménard

Luc Guillemette

Caroline Leblanc
Laurence Trépanier

Nous sommes encore en investigation sur la source du problème.



Merci.

ÉEyse ~vténard~
Directa-ice, Service de ~`aména~Jement cCu territoire

550, avenue de l'Hôtel-de-Ville
Shawinigan,QC, G9N 6V3
Tél.: 819-536-7200

Cell :819-531-1366
Courriel : emenard@shawinigan.ca

~.1~

AVIS : Ce message, incluant tout fichier l'accompagnant (« le message »), peut contenir des renseignements ou de l'information privilégiés,

confidentiels, propriétaires ou à divulgation restreinté en vertu de la loi. Ce message est destiné à l'usage exclusif du/des destinataires) voulu(s). Toute

utilisation non permise, divulgation, lecture, reproduction, modification, diffusion ou distribution est interdite. Si vous avez reçu ce message par erreur, ou

que vous n'étes pas un destinataire autorisé ou voulu, veuillez en aviser l'expéditeur immédiatement et détruire le message et toute copie électronique ou

imprimée

De :Denis, Marylène fmailto:Marylene.Denis(a~environnement.gouv.gc.ca
Envoyé : 8 décembre 2020 15:23
À : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca>
Cc :Luc Guillemette <IguillemetteCc~syner~is.ca>; Leblanc, Caroline <cleblanc@shawinigan.ca>; Vincent, Yves
<yvincentC~shawinigan.ca>; Trépanier, Laurence <LTrepanierC~shawinigan.ca>; Bellemare, Mélanie 
<Melanie.BellemareC~environnement.gouv.gc.ça>; Gélinas, Nathalie (04-DGFa)
<Nathalie.GelinasCa~mffp_gouv.gc.ça>; Lacerte, Laurence <Laurence.lacerte@environnement.gouv.gc.ça>;
Ferland, Andréanne <Andreanne.Ferland(a~environnement.gouv.gc.ça>; Provencher, Cynthia 
<Çynthia.Provencher@environnement.gouv.gc.ça>; Paquin, France
<France.Paquin@environnément.gouv.gc.ça>; Galipeau Deland, Métissa 
<Melissa.GalipeauDeland@ènvironnement.gouvgc.ça>; Lapointe, Guy
<Guy.LapointeCa~environnement.gouvgc.ça>; Grandmont, Valérie 
<Valerie.GrandmontC«~environnement.gouv"gc.ça>
Objet : RE: rejets dans l'environnement - usine de traitement du Lac à la Pêche

Bonjour Mme Ménard,

Nous avons bien pris connaissance de votre courriel en lien avec les évènements survenus vendredi dernier.
Nous vous reviendrons rapidement avec nos disponibilités en vue d'âne rencontre tel que demandé.

Serait-ce possible de me mentionner qui sera présent de votre côté?

Salutations,
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Marylène Denis
Directrice régionale adjointe, CCEQ Mauricie

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les

changements climatiques

100, rue Laviolette, bureau 102

Trois-Rivières (Québec) 69A SS9

( 819 371-6581 #2038 ~ 2 819 371-6987 ~

8 marylene.denis(a~environnement.gouv.gc.ça

De : Ménard, Élyse (mailto:EMenard@shawinigan.ca]
Envoyé : 7 décembre 202015:15
À : Bellemare, Mélanie <Melanie.Bellemare(~environnement.gouv.gc.ça>; Gélinas, Nathalie (04-DGFa)
<Nathalie.GelinasC~mffp.gouv.gc.ça>; Denis, Marylène <Marylene.DenisCa)environnement.gouv.gc.ça>;
Lacerte, Laurence daurence.Lacerte@environnement.gouv.gc.ça>; Ferland, Andréanne 
<Andreanne.Ferland@environnement.gouv.gc.ça>; Provencher, Cynthia 
<Çynthia.Provencher(c~environnement.gouv.gc.ça>; Paquin, France
<France.Paquin~environnement.gouv.gc.ça>; Galipeau Deland, Métissa 
<Melissa.GalipeauDelandC~environnement.gouv.gc.ça> -
Cc :Luc Guillemette <IguillemetteCa~syner is.ca>; Leblanc, Caroline <cleblanc@shawinigan.ca>; Vincent, Yves
<yvincentC~shawinigan.ca>; Trépanier, Laurence <LTrepanierC~shawinigan.ca>
Objet :rejets dans l'environnement -usine de traitement du Lac à la Pêche

Bonjour, comme discuté lors de notre dernière rencontre, la Ville s'est engagée à vous informer rapidement de
tout changement ou problématique relativement à l'usine d'eau potable. Je vous informe que nous avons eu
un problème technique important ce vendredi et que nous avons dû procéder à des lavages et rétrolavages qui
se sont rejetés au point de rejet (PE8 fossé). Le problème observé est documenté en pièce jointe par notre
ingénieur, Laurence Trépanier.

Ces rejets se sont amorcés dans la nuit de vendredi et ont donc continué principalement samedi. La situation
est~redevenue sous contrôle.

Comme mentionné dans le compte-rendu joint, l'équipe de Synergis s'est déplacée samedi très tôt et a
aménagé un bassin de rétention et filtration avec membrane à sédiment. Cet aménagement a permis de
retenir dans le fossé une majorité de sédiments. L'eau a été pompée jusque dans le fossé adjacent à l'usine
afin d'en permettre l'infiltration. Une employée de la ville a fait une inspection des points de prélèvements
usuels LAP 1, LAP 2, LAP3 pour s'assurer que l'ouvrage de retenue permettait en partie de limiter les impacts
dans le cours d'eau. Ce qu'elle a pu confirmer. Il n'y avait pas de turbidité ou de sédiments dans le cours d'eau
Cet ou dans l'exutoire du lac perchaude. Des échantillons ont d'ailleurs été pris lors de ces inspections afin de
corroborer le tout. De plus, Synergis a fait une remontée jusqu'à la rivière Shawinigan afin de prendre des
prélèvements également. Les résultats de laboratoire vous seront communiqués dès que disponibles.
L'entretien du bassin et son démantèlement sont prévus cette semaine.

Nous ne savons pas à quel moment cette situation pourrait se reproduire. Comme vous le savez, des
problèmes avec la technologie des membranes sont sous investigation. Le plan d'action pour l'élimination des
rejets toxiques à cet effet devrait d'ailleurs vous parvenir sous peu. Comme mentionné lors de nos dernières
rencontres, les rejets actuellement de l'usine sont conformes, sauf exception des moments où la centrifugeuse
était en opération. En effet, une inspection réalisée par votre inspecteur et aussi certains des résultats de
septembre présentaient des dépassements de critères pour les MES seulement. Cet état de situation devrait
se résorber avec la vidange des bassins qui vient de se compléter.
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Ministère
de f'Envi~onnement
et de !a Lufte mntre
!es changements
climatiques

Québec ~~ COMPTE
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

Lieu de la réunion : Par Teams

Date/Heure : 11 décembre 2020 à 14h30

t

RENDU

Sont présents : Marylène Denis, directricerégional adjointe (MELCC), Laurence Lacerte, chef
d'équipe par intérim secteurs hydrique et agricole (MELCC), Andréanne Ferland, chef d'équipe au secteur
municipal (MELCC), Mélanie Bellemare, analyste au secteur hydrique (MELCC), France Paquin, analyste au
secteur municipale (MELCC), Laurence Trépanier, ingénieure (Ville de Shawinigan), Élyse Ménard,
directrice du service de l'aménagement du territoire(Ville de Shawinigan),Caroline Leblanc, Gestionnaire de
cours d'eau (Ville de Shawinigan) et Luc Guillemette (Synergis).

Description : Résumé de la rencontre

Mme Élyse Ménard débute la rencontre en décrivant l'évènement impliquant un rejet de
contaminants ayant débuté dans la nuit du 4 décembre pour se poursuivre toute la journée du 5
décembre. L'incident s'est produit à l'usine de traitement du lac à la péche. Le samedi 5 décembre
au matin, Mme Caroline Leblanc et M. Luc Guillemette se sont empressés sur les lieux afin de faire
état de la situation. L'évènement aurait été déclenché par un problème technique au niveau de la
centrifugeuse. Pour ne pas perdre le traitement, ils ont dû procéder à des lavages.

Mme Laurence Trépanier poursuit en mentionnant qu'ils soupçonnaient au départ le chlore d'être
responsable du problème. Après quelques investigations, ils ont conclu que le problème provenait
non pas du chlore, mais de la centrifugeuse. Ils pensent que le problème serait causé par la matière
qui se serait décrochée et serait revenue colmatée mettant ainsi en péril la perméabilité des toiles.
Elle nous mentionne que la perméabilité était rendue à un point critique et qu'ils n'avaient pas le
choix de faire quelque chose rapidement pour sauver l'usine.

• Mme France Paquin questionne Mme Trépanier par rapport aux doses d'anticoagulants ont été
utilisé pour faire décrocher rapidement les boues et permettre une perméabilité acceptable et
demande si ces doses ont été baissées depuis.

• Mme Trépanier répond que la dose utilisée est de 19 ét mentionne qu'elle n'est pas encore baissée,
mais qu'ils travaillent sur cela. Ils sont en investigations pour savoir comment réussir à maintenir la
perméabilité en diminuant les doses d'anticoagulants.

• Mme Ménard ajoute qu'ils sont présentement dans l'inconnu et qu'ils ne peuvent pas nous dire que
cette situation ne se représentera pas.

• Mme Trépanier poursuit en mentionnant qu'un plan d'action sera déposé après les vacances des
fêtes. Ils incluront aussi un plan d'action pour le décolmatage des membranes.

• Mmem Paquin mentionne qu'il est important que la ville s'assure qu'il n'y ait pas d'autres points de
rejets à l'environnement.

• Mme Trépanier répond en mentionnant qu'elle assure que ce qui est à l'étude en ce moment
permettra d'éviter tous rejets à l'environnement. Une des options qu'ils envisagent est de nettoyer
les membranes ailleurs.



• Mme Marylène Denis demande si leur plan est d'avoir des membranes de rechange pour les
périodes durant lesquelles ils effectueront les nettoyages. Elle demande également quel est
l'échéancier pour leur plan d'action, qui nous sera fourni avant Noëi, soit mis en branle.

• Mme Trépanier mentionne qu'elle ne peut pas répondre à cette question avant d'avoir des nouvelles
de la compagnie qui fournit les membranes.

• Mme Denis demande alors si des rejets toxiques seront en cours pendant tout ce temps.

• Mme Ménard répond en mentionnant que les rejets ne sont pas toxiques et qu'ils ne l'ontjamais été
sauf dans les cas de dépassements de MES.

• Mme Andréanne Ferland mentionne que ce n'est pas le cas puisque leur échantillon pris en
novembre est sorti avec un résultat anormal au niveau de la concentration en aluminium (126mg/I)

• Mme Ménard mentionne qu'ils n'ont jamais eu ces résultats et que les résultats de leurs analyses de
duplicata ne concordent pas du tout avec cela.

• Mme Trépanier nous demande notre certificat d'analyse et mentionne qu'elle pourra ainsi comparer
les résultats. Elle dit qu'elle va revérifier les données de son côté.

• Mme Ménard poursuit en mentionnant que la centrifugeuse reste le problème et qu'une situation
comme celle vécue pourrait arriver de nouveau.

• Mme Trépanier renchérit en mentionnant que la situation vécue à fait en sorte qu'ils ont dû procéder
à des lavages à répétitions pour què ce soit plus agressif, mais qu'aucun produit chimique
supplémentairè n'a été utilisé.

• Mme France Paquin souligne que les résultats d'analyses concernant les MES n'ont jamais été
normaux.

• Mme Trépanier mentionne qu'ils travaillent sur cette problématique et que de nouveaux polymères
sont à l'essai.

• Mme Paquin demande si ces polymères sont à base d'aluminium.

• Mme Trépanier répond qu'elle n'est pas certaine, mais pense que oui.

• Mme Ménard mentionne que les membranes sont sous contrôle, mais que leur nouveau problème
est la centrifugeuse et qu'ils cherchent des solutions rapides. Elle dit que Luc Guillemette a agi
rapidement pour mettre en place un bassin de sédimentations et qu'ils ont pris des échantillons en
amont et en aval, mais que les résultats ne sont pas encore arrivés.

• M. Luc Guillemette nous présente son bassin de rétention construit à l'aide d'une membrane
géotextile et des morceaux de bois. Il mentionne que le bassin fonctionne bien pour la capture des
MES. Lundi ils iront le vider. Les boues seront reprises et stocker dans un fossé vide plus loin pour
pouvoir en disposer par la suite de façon conforme.

• Mme Ménard mentionne que la ville a demandé à Pluritech de faire un plan pour un ouvrage de ce
genre afin de le rendre permanent.

• M. Guillemette présente le plan de Pluritech en mentionnant que le but de ce bassin est de faire de
la filtration.

• Mme France Paquin mentionne qu'avec les taux actuels de MES, il est certain que le bassin va
devenir colmaté.



• M. Guillemette rëpond en mentionnant que les épisodes de MES aussi importants sont rares et qu'ils
prévoient faire un changement de géotextiles pour éviter le problème de colmatage, mais qu'il ne
sait pas encore à quel moment.

• Mme Mélanie Bellemare demande si le bassin actuel est dans le littoral.

• Mme Ménard répond que non, mais qu'ils sont probablement en milieux humides.

• Mme Bellemare mentionne que la problématique actuelle est qu'ils n'ont pas informé Urgence-
Environnement (UE) de la situation et que là, ils veulent se faire autoriser des travaux en milieux
humides à Postériori.

• Mme Ménard et M. Guillemette mentionnent que de toute façon le bassin sera démantelé.

• Mme Bellemare mentionne que selon la loi, toutes interventions en milieux humides, littoral ou rives
doivent faire l'objet d'une demande de CA, que les installations soient temporaires ou non. Elle
mentionne qu'il aurait vraiment fallu qu'ils appellent (UE) pour avoir une autorisation verbale pour
faire des travaux d'urgence.

• Mme Denis mentionne qu'è la dernière rencontre ça avait été mentionné qu'ils devaient appeler UE
lorsqu'ils savaient qu'il y avait un rejet à l'environnement.

• Mme Ménard mentionne que le MELCC n'a aucune idée de comment le problème a été géré et la
situation d'urgence dans laquelle ils se trouvaient. Elle demande à ce qu'on arréte avec le sujet UE
et qu'ils ont fait ce qu'il fallait.

• Mme Denis mentionne que leurs efforts ne sont pas minimisés, mais que c'est important qu'elle
comprenne que ça fait 3 fois que le point UE est mentionné. Elle leur rappelle également l'article 21
de la ~QE.

• Mme Bellemare demande des informations par rapport à l'empiétement, la zone et l'ampleur des
travaux. Elle se questionne à savoir si c'est applicable à un plan correcteur ou un CA. Elle- leur
demande de récolter toutes les informations nécessaires et qu'elle va valider par la suite avec cela
s'il pouvait être possible d'émettre un CA d'urgence.

• Mme Denis mentionne que nous allons tous nous concerter dépendamment des réponses pour
trouver la meilleure option, soit un CA d'urgence ou un plan correcteur.

• Mme Paquin demande comment ils comptent nettoyer les membranes.

• M. Guillemette répond que ce n'est pas encore tout à fait établi, mais qu'ils pensent faire un chemin
d'accès pour qu'une pelle puisse prendre les toiles.

• Mme Paquin mentionne que si un chemin d'accès est aménagé, qu'il faut l'inclure dans la demande
de CA d'urgence. Elle propose donc, dans l'attente du CA et du démantèlement, de tout de même
apporter le matériel nécessaire pour qu'ils soient prêts à côté du site pour le moment où la
centrifugeuse sera repartiè.

• M. Guillemette dis que le bassin fonctionne, mais que ça dépend de s'il réussit ou non à le vider
correctement. L'enjeu en ce moment est que le site n'a pas encore gelé et qu'il ne sait pas comment
le bassin va se comporter. Il ne peut pas se positionner en ce moment sur la meilleure option.

• Mme Trépanier mentionne que l'option de repomper ailleurs est impensable dû aux grandes
quantités d'eau.



4

• Mme Paquin mentionne qu'il est plus qu'important de penser à une solution permanente si la
centrifugeuse part aux 2-3 jours et qu'elle est la source du prôblème.

• Mme Ménard mentionne que selon elle, le bassin actuel n'est ni en rive, ni en littoral, mais peut-être
dans un milieu humide autorisé à la destruction.

• Mme Bellemare mentionne qu'il faut qu'ils s'assurent que ce ne soit pas dans une zone de
compensation.

• Mme Ménard mentionne qu'ils vont lôcaliser comme il faut le bassin et nous revenir.

• M. Guillemette mentionne que le bassin sera vidé lundi, mais que le gèle l'inquiète énormément. Ce
qui sera pompé sera stocké dans un bassin de rétention.

• Mme Paquin demande,s'il ne serait pas possible que ce soit pompé dans des géotubes.

• Mme Ménard mentionne que ce n'est pas encore décidé et qu'ils travaillent sur une solution très
court terme. Cela pourrait impliquer de nettoyer chaque semaine les membranes.

• Mme Trépanier renchérit en mentionnant qu'ils n'ont aucune. idée à quelle fréquence devront étre
nettoyées les membranes; mais qu'il y a urgence d'agir parce que l'usine d'eau potable est en péril.
Elle demande s'il serait possible de peut-étre mettre un déversoir avec un premier filtre à l'intérieur
de Pusine.

• Mme Paquin mentionne que s'ils sont capables de trouver quelque chose pour faire un premier filtre,
que ce serait vraiment bien.

• Mme Trépaniez dit qu'elle va explorer cette option, car ce serait une mesure de mitigation
supplémentaire.

• Mme Denis fait une récapitulation des points soit, que nous attendons qu'ils localisent le bassin
correctement pour voir si un CA d'urgence est nécessaire, que nous attendons la semaine prochaine
le plan d'action avec addenda et que le plan correcteur est attendu en début janvier.

• M. Guillemette mentionne que les analyses d'eau prises lors de l'évènement survenu la fin de
semaine du 5 décembre seront incluses au plan correcteur.

FIN DE LA RÉUNION.

Rédigé par Laurence Lacerte

Le 16 décembre 2020
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Demande de soustraction de travaux -usine de traitement du Lac à la Pêche

Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca>
Mar 2020-12-15 11:18

À : Bellemare, Mélanie <Melanie.Bellemare@environnement.gouv.gc.ca>
Cc : Luc Guillemette <Iguillemette@synergis.ca>; Leblanc, Caroline <cleblanc@shawinigan.ca>; Trépanier, Laurence
<LTrepanier@shawinigan.ca>; Gélinas, Nathalie (04-DGFa) <Nâthalie.Gelinas@mffp.gouv.gc.ca>; Lacerte, Laurence
<Laurence.Lacerte@environnement.gouv.gc.ca>; Paquin, France <France.Paquin@environnement.gouv.gc.ca>; Denis,
Marylène <Marylene.Denis@environnement.gouv.gc.ca>; Ferland, Andréanne 
<Andreanne.Ferland@environnement.gouv.gc.ca>

I~ 3 pièces jointes (5 Mo)

localisation_bassin_VF.pdfi Photos_LAP_VF.pdf; DOC151220.pdf;

Bonjour en suivi de la rencontre de vendredi vous trouverez ci-joint une demande de soustraction de travaux.

Nous aimerions réaliser les travaux jeudi et vendredi.

819-531-1366.

Merci.

~l~se .~vténard-
Directrice, Service de Carnénagement clu territoire

550, avenue de l'Hôtel-de-Ville
Shawinigan,QC, G9N 6V3
Tél.: 819-536-7200
Cell :819-531-1366
Courriel : emenardCc~shawinigan.ca
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AVIS : Ce message, incluant tout fichier l'accompagnant (« le message »), peut contenir des renseignements ou de l'information privilégiés,

confidentiels, propriétaires ou à divulgation restreinte en vertu de la loi. Ce message est destiné à l'usage exclusif du/des destinataires) voulu(s). Toute

utilisation non permise, divulgation, lecture, réproduction, modification, diffusion ou distribution est interdite. Si vous avez reçu ce message par erreur, ou

que vous n'êtes pas un destinataire autorisé ou voulu, veuillez en aviser l'expéditeur immédiatement et détruire le message et toute copie électronique ou

imprimée
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Photos

Vu de l'effluent actuel de l'usine du Lac à la pêche et sa diffusion dans la bande riveraine (site du
futur bassin faisant l'objet de la demande)



Vu du rejet de l'usine vers le cours d'eau CE2.Onvoit qu'un canal préférentiel se créer dans la

bande riveraine et converge vers un point dans le ruisseau.
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Selon l'article 31.0.12 de la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE), le ministre peut, en tout ou en partie et selon les conditions,
restrictions et interdictions qu'il dëfermine, soustraire une activité de l'application de toutou d'une partie des dispositions de la section II,
du chapitre IV de la LQE ou d'un règlement pris en vertu de la présente loi, lorsque sa réalisation est urgente afin de réparer tout dommage
causé par un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3) ou pour prévenir tout dommage que pourrait causer un sinistre
appréhendé.

Le ministre peut, en tout temps, modifier les conditions restrictions et interdictions déterminées dans le cadre d'une soustraction en vertu
de l'article 31.0.12 de la LQE lorsqu'il l'estime nécessaire pour assurer une protection adéquate de l'environnement et pour éviter que le
sinistre porte atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain, aux écosystèmes, aux autres espèces
vivantes ou aux biens.

L'utilisation de ce formulaire pour soumettre une demande de soustraction au ministre n'est pas obligatoire. Toutefois, les informations
demandées dans le formulaire permeftront au Ministère d'analyser rapidement la demànde et de l'approuver, s'il y a lieu. L'approbation
du ministre est obligatoire, puisque seul celui-ci peut soustraire une activité à l'application de la LQE ou d'un règlement pris en vertu de
cette loi. Les conditions, restrictions et interdictions déterminées par le ministre en vertu de l'article 31.0.12 sont précisées à fa section 7.1
de ce formulaire.

Lorsque la situation d'urgence est constatée en dehors des heures de bureau du ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques (MELCC) et qu'elle ne peut attendre, l'intervenant doit contacter le plus rapidement possible Urgence-
Environnement au numéro suivant : 1 866 694-5454 afin d'informer le Ministère des activités qui seront nécessaires pour prévenir ou
réparer tout dommage causé par un sinistre. À noter que le ministre doit donner son accord avant la réalisation de celles-ci.

Définition de sinistre

Au sens de l'article 2 de Loi sur la sécurité civile, on entend par sinistre majeur un événement dû à un phénomène naturel, une défaillance
technologique ou un accident découlant ou non de l'intervention humaine, notamment une inondation, une secousse sismique, un
mouvement de sol, une explosion, une émission toxique ou une pandémie, qui cause de graves préjudices aux personnes ou d'importants
dommages aux biens et exige de la collectivité affectée des mesures inhabituelles.

De plus, on entend par sinistre mineur, un événement exceptionnel de méme nature qu'un sinistre mâjeur mais qui ne porte atteinte qu'à
la sécurité d'une ou de quelques personnes.

Dispositions pénales

Une sanction administrative pécuniaire d'un montant de 1 000 $dans le cas d'une personne physique ou de 5 000 $dans les autres cas
peut être imposée à toute personne ou municipalité qui ne respecte pas une condition, une restriction ou une interdiction déterminée par
le ministre en vertu de Particle 31.0.12 de la LQE.

Quiconque cômmet une infraction est passible, dans le cas d'une persônne physique, d'une amende de 5 000 $ à 500 000 $ au, malgré
l'article 231 du Code de procédure pénale (chapitre C-25.1}, d'une peine d'emprisonnement maximale de 18 mois, ou des deux à la fois
et, dans [es autres cas, d'une amende de 15 000 $ à 3 000 000 $s'il ne respecte pas une condition, une restriction, ou une interdiction
déterminée par le ministre en application de l'article 31.0.12 de la LQE.

Caractère public des demandes

En vertu de l'article 118.5 de la LQE, les demandes d'approbation-pour des travaux réalisés lors de situations d'urgence ont un caractère
public. Elles sont accessibles dans le registre du ministre.
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❑ Personne physique ❑Personne morale ~ Municipalité

.—

Nom :Ville de Shawinigan

Numéro d'entreprise du Québec {s'il y a lieu) : ì

Adresse {numéro, rue et municipalité) :550 avenue de l'Hôtel de Ville

Province :Québec Pays :Canada i Code postal : G9N6V3

Téléphone :819 572 0000 Poste : Courriel :information@shawinigan.ca

,- ~—r~

~ Nom : Élyse Ménard !

Titre :Directrice, Service de Caménagement ~

~ Adresse identique à celle de la section 1.2

Adresse (numéro, rue et municipalité) : j

Province : j Pays : ~ Code postal

Téléphone :819 531-1366 Poste : ~ Courriel : elysemenard@hotmail.com

~
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Justification des travaux

La Ville de Shawinigan opère son usine de traitement de l'eau potable du lac â la Pêche depuis
janvier 2020. Construite conformément au certificat d'autorisation délivré par le MELCC le 20 juillet
2017, il est rapidement apparu que les eaux de procédé et les eaux de lavage posent problème
lorsqu'elles sont rejetées à l'effluent qui est dirigé vers un ruisseau rejoingnant le réseau hydrique
;local, notamment au niveau des MES et de la concentration en aluminium. Afin de corriger cette j
situation, la Ville a préparé un plan correcteur pour cesser les rejets de l'usine, dont la mise en a~uvre est ~
'prévue en 2021. Ce dernier sera officiellement déposé auprès du MELCC dans les jours à venir. Un plan de
:retrait des sédiments accumulés dans le ruisseau dans lequel les eaux de procédés se rejettent est également
en préparation et sera déposé en janvier 2021. Une évaluation préliminaire fait état de 350 m3 de matériel
'dispersés dans ce ruisseau et dans l'exutoire du Lac perchaude. Devant l'ampleur de l'accumulation, ainsi que'.
~(a sensibilité du milieu aquatique (présence de tortue des bois) la Ville souhaite mettre en place en urgence un',
bassin de sédimentation à la sortie du rejet. Cet ouvrage temporaire permettra à court terme de limiter la
dispersion des sédiments dans le rriilieu aquatique d'ici à ce que les rejets problématiques de Pusine cessent
et ainsi limiter les impacis en aval
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Indiquer la durée des travaux et Péchéancier dè réalisation

Les travaux seront effectués sur deux jours, soit le 17 et 18 décembre 2020
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'' Décrire sommairement les travaux

Les travaux réalisés en urgence consistent en la réalisation d'un bassin de sédimentation temporaire à

l'exutoire des eaux de traitement de l'usine de filtration du Lac à la pêche.

Le rejet des eaux de l'usine est d'environ 2100 m3/jour. Le rejet se fera directement dans le bassin, et le trop j

plein se dirigera comme c'est le cas actuellément par dispersion dans le milieu puis par un canal préférentiel'

qui rejoint le cours d'eau CE2.

Le bassin de 4 m X 8,6 m x 60 CM (dimension mur intérieur} et de 9,7 m x 5,1 X 60 CM (mur extérieur) se l
;trouvera en bande riveraine, à la limite de la ligne des hautes eaux (relevé du 15-12-2020). Ce cours d'eau,

I CE2, a une large bande de récurrence 0-2 ans, et est donc inondé principalement au printemps. Dans d'autres
'temps, tel qu'en période hivernale, le fit du cours-d'eau est circonscrit à environ 14 mètres de Pexutoire.

Afin de réaliser le bassin, un dégagement de 5 mètres de chaque câté du bassin projeté et de 3 mètre près du ~
'déversoir sera requis. Du déboisement sera ainsi effectué pour réaliser les travaux. Les souches des arbres
seront laissées en place, lorsque possible, et les sols seront recouverts de paille pour limiter l'érosion en cas

de pluie. Ensuite, le bassin sera aménagé à Paide d'une pelle mécanique. Les déblais seront entreposés dans
Paire des travaux ou disposés dans un lieu autorisés. Une clé d'enrochement sera creusée pour déposer la ~'
glissière de béton de tjrpe Jersey tout autour du bassin. De la pierre concassée (20-60 mm) sera déposée au
fond du bassin sur une épaisseur de 30 cm. De Pempierrement 100-200 mm sera déposée aux 4 coins du
bassin pour stabiliser les ancrages de béton. Une membrane géotextile sera déposée sur fa pierre concassée ~'.
pour permettre un entretien récurrent de l'ouvrage. Finalement un déversoir empierré (100-200 mm) sera',
aménagé pour permettre au trop plein de se rejoindre le cours d'eau CE2 via son écoulement actuel

Quelle est la nature des activités, des ouvrages et des travaux?

~ Temporaire ❑Permanente

', Décrire l'ampleur des travaux (dimension des ouvrages, s'il y a lieu}
Ï

i
Voici essentiellement les dimensions de l'ouvrage

Le bassin est de 4 m X 8,6 m x 60 CM (dimension mur intérieur) ei de 9,7 m x 5,1 X 60 CM (mur extérieur)

Un déversoir d'une longueur de 1,175m est positionné au bout de l'ouvrage.

L'aire de travaux pour permettre la réalisation du projet est de 5 mètres de chaque côté (déboisement, machinerie, etc).du bassin et
de 3 mètres au niveau du déversoir.

Donc globalement,incluant l'aire des travaux, le projet aura une superficie de ((9,7 M+5 + 5) X 5,1 M) + (g.7 + 3 + 3 } X 1,175 ,
donc 68,73 m2 dans la bande riveraine du cours d'eau CE2

Les activités et travaux nécessitent-ils la réalisation d'actes réservés ou doivent-ils faire l'objet d'une supervision par un professionnel
{ingénieur, arpenteur-géomèfre, chimiste, etc.}?

■ • ►~

Si oui, indiquer si ce professionnel ou cette firrne est actuellement informée) des activités et des travaux à réaliser.

❑ Oui ❑Non
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Indiquer les coordonnées du professionnel ou de la firme

Nom du professionnel ou de la firme :Groupe Synergis

Numéro d'entreprise du Québec :.1149040983

Adresse {numéro, rue et municipalité) : 5582 bout. des Hêtres Shawinigan

j Province :Québec Pays Canada I Code postal : G9N4W1

Téléphone :819 531-9669 Poste : ~ Courriel : (guillemette@synergis.ca

3.1.1 Identification et coordonnées du tien visé parla demande

❑ Le lieu visé par le projet ne possède pas de numéro d'immeuble

Adresse (numéro, rue et municipalité) :2201, Chemin principal, Shawinigan

Province :Québec j Pays :Canada '' Code postal : CP 400

Téléphone :819 572-3600 Poste

Municipalité régionale de comté :Shawinigan

Courriel :information@shawinigan.ca

3.7.2 Coordonnées géographiques des activités

Localisation

Coordonnées géographiques centroïdes des activités visées (degrés décimaux NAD83)_ _

Latitude :355297.6898 i Longitude : - 5165321.336

❑ Il s agit d'un projet linéaire. Dans ce cas, fournir les coordonnées géographiques des deux extrémités du projet

Latitude : 'Longitude : -

Latitude : Longitude : - ',

3.1.3 Désignation cadastrale des lots

Fournir ci-dessous, si existante, la désignation cadastrale du liéu visé par le projet. Cocher les cases appropriées à votre projet et
remplir les tableaux correspondants.

~ Le lieu visé par le projet possède un ou des numéros de lots du cadastre rénové du Québec [la section 3.1.3.1 doit étre remplie]

❑ Le lieu visé par le projet possède un ou des numéros de lots de l'ancien cadastre (lot, cadastre, rang, concession, bloc) [la
section 3.1.3.2 doit étre remplie]

❑ Le lieu visé parle projet ne possède pas de numéro de lots du cadastre du Québec, ni du cadastre rénové, ni de l'ancien
cadastre. (Exemple :territoire non organisé)

TU (2019-03)
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❑ Un pian signé et scellé tel que construit par un ingénieur démontrant les travaux réalisés, ainsi qu'un rapport de réalisation des
travaux et du suivi environnemental prévu, le cas échéant, dans un délai de trois mois suivant la décision du ministre de soustraire
(es travaux à une autorisation préalable seront transmis àcelui-ci



3.1.3.1 Cadastre rénové du Québec

i
Remplir le tableau ci-dessous, en identifiant les lots du cadastre du Québec touchés parle projet.

Lot{s)

6123734

j

❑ Si le projet touche plus de 15 lots du cadastre du Québec, joindre un document pour compléter les renseignements demandés
dans le tableau ci-dessus

3.1.3.2 Ancienne compilationcadastrale

Remplir le tableau ci-dessous, en identifiant les lots de l'ancienne compilation cadastrale touchés parle projet.

ï

❑ Si le projet touche plus de huit lots de l'ancien cadastre, joindre un document pour compléter les renseignements demandés
dans le tableau ci-dessus.

Est-ce que les travaux auront lieu dans un lac ou un cours d'eau ? ~~

❑Oui ~ Non

Si oui, indiquez le nom du cours d'eau ou du lac

Est-ce que les travaux auront lieu dans un marais, un marécage, un étang ou une tourbière ?

❑ Oui ~ Non

TU (2019-03)
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Mesures d'afténuation Oui Non 
Sans
objet

Avant toute intervention, une inspection de la machinerie sera effectuée pour vérifier sa propreté
(exempte d'huile, de graisse, de terre, etc.) et de son bon état de fonctionnement. ~ ❑ ❑

Sinon, justifier : j

Le ravitaillement et Pentretien de la machinerie s'effectueront a Rlus de 15 mètres de tout cours d'eau, ~
~! lac, marais, marécage, étang, tourbière ou ouvrage de captage des eaux. I ~ ~ ~ ~
i i
Sinon, justifier : ~

Les équipements nécessaires à la récupération d'hydrocarbures en cas de fuifes seront disponibles et en
bon état de fonctionnement en tout temps pendant les opérations. , ~ ~

Sinan, justifier : - -,

', En cas d'un rejet accidentel d'une matière dangereuse dans ('environnement, est tenu de les récupérer ~ ~
', sans délais et d'enlever toute matière contaminée. ~ ~

Des mesures seront mises en place pourévitertout rejet de contaminants à Penvironnement. ~ ~ ~ ~

Sinon,justifier:

Au furetà mesure de l'achèvementdestravaux, touslesendroits remaniésserontstabilisésimmédiatement
de façon adéquate et adaptée au milieu_ ~ ~

Sinon,justifier:

Iln'yauraaucunecirculationdemachinerieoumiseensuspensiondesédimentdansunmilieuhumide (étang,
marais, marécage, tourbière, etc.). ~ ~ ~ ~

Sinon, Justifier : ',

Durant l'exécution des travaux, tout rejet de contaminants accidentels devra être signalé immédiatement ~ ',
à Urgence-Environnement au numéro suivanf ~: 1 866 694-5454.

~'~~i(~~,1 I r t: ~~ ~i„17l){— ~~.(i ~ ~ ; ̀ ~i.~ff( ~ I .?J~t1) r 1=: t. ~~i~'ir ~,{t--~ ~:- ~~^17~_ i,~~1 r (c:r~ll ~1Li °~_: ~~ ~ ,( F ~—Ÿ4~

Mesures d'atténuation ~~ Oui ~ Non '~, Sans
ôbjet

En aucun temps, la machinerie ne fonctionnera à partir d'un cours d'eau ou d'un lac. Les travaux seront
effectués à partir de ta rive. ~ ❑ ❑

Sinon, justifier : ',

Si possible, les travaux seront réalisés en période d'étiage ôu de basses marées pour réduire au
minimum les risques de contaminants dans Peau. ~ ~ ' ~

Sinon, justifier

Qes mesures ou dispositifs isolant la zone de travail seront rnis en place pour éviter toute dispersion de
sédiments dans le cours d'eau ou le lac. ~ ~ ~

Sinon, justifier

_ _ _. _ _,
~. i ~~ C ~ I ri : ~ ~ ~] 1 I ~ ~ I iJ ~, : R i ~ ~ ~ 

~ ~,: {) 9' P j Î~. ~ ( l I 
' _ 

_ - _ -_ _ ~-.. 
,_r 

{ i7 f,.]I (~i ~{~ S. ~8 L

Autres mesures d'atténuation prévues
__ _ -----

Un relevé tel que construit sera réalisé suite aux travaux ainsi qû'un rapport d'activité et de suivi environnemental sera soumis. Un
suivi des MES et aluminium sera réalisé ponctuellement fors du fonctionnement de la centrifugueuse et de certaines opérations de
lavagé.

Les zones déboisées ainsi que tes endroits où la végétation aura été détruite par les équipements seront stabilisés pour la période
hivernale et feront l'objet d'ensemencement au printemps le cas échéant.

installation de barrières à sédiménts en périphérie de la zone de travail.
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Les pièces facultatives suivantes sontjointes à la demande

!, ~ Une description et un échéancier détaillés des travaux

~ ❑ Un croquis signé ôu un plan signé et scellé par un ingénieur

~ Un plan de localisation des travaux

j ❑ Un fichier KML de localisation des travaux

~ Des photographies de l'état des lieux

❑ Un document contenant les mesures d'atténuation supplémentaires

Je, Élyse Ménard (inscrire te nom du demandeur inscrit à (a section 1.2), demande une soustraction en vertu de l'article 31.0.12 de la
LQE pour réaliser les activités qui sont décrites dans le présent formulaire afin de réparer tout dommage causé par un sinistre au sens
de la Loi sur la sécurité civile ou pour prévenir tout dommage que pourrait causer un sinistre appréhendé. De plus, je déclare que tous
les renseignements fournis dans le présent formulaire ainsi que toutes les annexes et tous les documents qui l'accompagnent sont
complets et exacts.

i Toute fausse déclaration peut entraîner des sanctions en vertu de la Loi sur la qualité de Penvironnement {RLRQ, chapitre Q-2). Tous
les renseignements fournis feront partie intégrante de la demande. L'obtention de cette soustraction ne dispense pas de Pobligation
d'obtenir toute autorisation requise en vertu de toute autre loi ou règlement., ~'

Si des activités supplémentaires assujetties à la LQE doivent être réalisées ou si à la suite d'une évaluation des travaux réalisés ii est
nécessaire de faire des modifications à ces derniers, je m'engage à déposer une demande d'autorisation en vertu de la LQE. Dans le
cas où l'arrêt des travaux dans un secteur particulier ou sur l'ensemble du chantier (plus d'une semaine :hiver ou autre cause) se
produit, je m'engage à précéder cet arrêt de travaux préventifs afin d'éviter de modifier la qualité de Penvironnemenf et à déposer une
demande d'autorisation en vertu de la LQE.

/~

Signature : Date :2020-12-15

lf 1 ~~ ~~âÉ_~ ~_i I t ~a_A~,I I I Il_I.O~~~~A } r~~~_—r î,ï '~ 1 ~.<?'~a ~~—l.c~~~i~[~ ~~~~i;

Demande accordée ?

Oui ❑Non

Validejusqu~au : 31 décembre 2020 installation du bassin)

tvom au directeur : Cynthia Provencher_
i 

_ _ __ _
~ ~~ .:~Signature : 7

TU (2019-03) --

Ministère de l'Environnement et de la Luth .itre les changements climatiques

Date : 2020-12-15

Page 10 sur 11
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Conditions, restrictions, interdictions du ministre

Les conditions et restrictions suivantes devront être respectées
Démantèlement du bassin

j - Le bassin devra étre retiré dès que les rejets de contaminants de la station de traitement
de Peau potable cesseront.

j Déboisement et revégétalisation
- La zone déboisée devra être revégétalisée (arbres, arbustes et herbacées) avec des

~' espèces adaptées, immédiatement après Penlèvement du bassin. Advenant le cas où
le milieu ne pourrait être remis en état à cause de la période non propice à la végétation, j

j des mesures de mitigations devront être mises en place pour ne pas laisser les sols à
- nus. Un suivi de la revégétalisation devra être réalisé pendant 2 ans incluant les mesures

suivantes à prendre

o Vérifier Pétat de santé de chacun des plants. Advenant qu'une mortalité est
observée, procéder au remplacement~par un de la même espèce.

o Transmettre annuellement un rapport photo au Ministère chaque ter décembre
pour les années 1 et 2 suivant la végétalisation du site.

TU (2019-03)
- ----

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques Page 11 sur 11
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Usine d`eau du lac a la pêche

andre berthiaume <berthiaumeandre954@gmail.com>
Mar 2020-12-2216:16

À : Ferland, Andréanne <Andreanne.Ferland@environnement.gouv.gc.ca>

~J 2 pièces jointes (5 Mo)

IMG 4601JPG; IMG_4602.JPG;

Bonjour Mme Ferland.

Depuis qu'il ont fait ce qui ressemble à un bassin de sédimentation, les rejets de l'usine sont
beaucoup plus foncés . Je crois qu'il envoie plus de boue et le tout se ramasse dans le ruisseau. Je
vous envoie 2 photos prises par un voisin sur ma terre dans le ruisseau du lac a la perchaude. Ces
photos ont été prises dimanche en aval a plusieurs centaines de mètres du tuyau.
Remarquer la couleur de l'eau et la boue accrocher à la glace. Aujourd'hui la couleur du ruisseau
est toujours très foncée. J'aimerais savoir ce que vous en pensez.
Merci.
André Berthiaume.
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Re: rejets dans l'environnement -usine de traitement du Lac à la Pêche

Ferland, Andréanne <Andreanne.Ferland@environnement.gouv.gc.ca>
Mer 2021-01-06 12:04

À : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca>
Cc : Denis, Marylène <Marylene.Denis@environnement.gouv.gc.ca>; Trépanier, Laurence <~Trepanier@shawinigan.ca>;
Lacerte, Laurence <Laurence.Lacerte@environnement.gouv.gc.ca>

Bonjour Mme Ménard,

Suite à l'évènement du début décembre, il avait été mentionné que plusieurs échantillons avaient été prélevés
à l'effluent du traitement, ainsi que dans le cours d'eau jusqu'à la rivière Shawinigan et que les résultats nous
seraient transmis suite à leur réception.

Si ceux-ci sont disponibles, seraient-il possible de me les transmettre svp.

Aussi, nous avons été informés que l'eau du cours d'eau serait plus foncée depuis un certain temps
(signalement 22 décembre 2020) et qu'il y a présence de mousse sur la glace à proximité du point de rejet
depuis l'aménagement du bassin temporaire. Avez-vous constaté ce phénomène et avez-vous pris des
échantillons à la sortie de ce bassin depuis son aménagement?

Merci et bonne journée.

Andréanne Ferland, Chef d'équipe au secteur municipal, Mauricie et Centre-du-Québec

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques

Centre de contrôle environnemental du Québec (CCEQ)

Bureau de Nicolet :1579, boulevard Louis-Fréchette, Nicolet (Québec) J3T 2A5, Téléphone :819 293-4122,
posté 222

Bureau deTrois-Rivières :100, rue Laviolette, ter étage, Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9

Urgence-Environnement :1866 694-5454

De : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca>

Envoyé : 7 décembre 202015:15

À : Bellemare, Mélanie <Melanie.Bellemare@environnement.gouv.gc.ca>; Gélinas, Nathalie (04-DGFa)

<Nathalie.Gelinas@mffp.gouv.gc.ca>; Denis, Marylène <Marylene.Denis@environnement.gouv.gc.ca>;

Lacerte, Laurence <Laurence.Lacerte@environnement.gouv.gc.ca>; Ferland, Andréanne 

<Andreanne.Ferland@environnement.gouv.gc.ca>; Provencher, Cynthia

<Cynthia.Provencher@environnement.gouv.gc.ca>; Paquin, France

<France.Paquin@environnement.gouv.gc.ca>; Galipeau Deland, Métissa 

<Melissa.GalipeauDeland@environnement.gouv.gc.ca>

Cc :Luc Guillemette <Iguillemette@synergis.ca>; Leblanc, Caroline <cleblanc@shawinigan.ca>; Vincent, Yves

<yvincent@shawinigan.ca>; Trépanier, Laurence <~Trepanier@shawinigan.ca>

Objet :rejets dans l'environnement -usine de traitement du Lac à la Pêche

Bonjour, comme discuté lors de notre dernière rencontre, la Ville s'est engagée à vous informer rapidement de
tout changement ou problématique relativement à l'usine d'eau potable. Je vous informe que nous avons eu
un problème technique important ce vendredi et que nous avons dû procéder à des lavages et rétrolavages qui
se sont rejetés au point de rejet (PE8 fossé). Le problème observé est documenté en pièce jointe par notre
ingénieur, Laurence Trépanier.

Ces rejets se sont amorcés dans la nuit de vendredi et ont donc continué principalement samedi. La situation



est redevenue sous contrôle.

Comme mentionné dans lè compte-rendu joint, l'équipe de Synergis s'est déplacée samedi très tôt et a
aménagé un bassin de rétention et filtration avec membrane à sédiment. Cet aménagement a permis de
retenir dans le fossé une majorité de sédiments. L'eau a été pompée jusque dans le fossé adjacent à l'usine
afin d'en permettre l'infiltration. Une employée de la ville a fait une inspection des points de prélèvements
usuels LAP 1, LAP 2, LAP3 pour s'assurer que l'ouvrage de retenue permettait en partie de limiter les impacts
dans le cours d'eau. Ce qu'elle a pu confirmer.'ll n'y avait pas de turbidité ou de sédiments dans le cours d'eau
Cet ou dans l'exutoire du lac perchaude. Des échantillons ont d'ailleurs été pris lors de ces inspections afin de
corroborer le tout. De plus, Synergis a fait une remontée jusqu'à la rivière Shawinigan afin de prendre des
prélèvements également. Les résultats de laboratoire vous seront communiqués dès que disponibles.
L'entretien du bassin et son démantèlement sont prévus cette semaine.

Nous ne savons pas à quel moment cette situation pourrait se reproduire. Comme vous le savez, des
problèmes avec la technologie des membranes sont sous. investigation. Le plan d'action pour l'élimination des
rejets toxiques à cet effet devrait d'ailleurs vous parvenir sous peu. Comme mentionné lors de nos dernières
rencontres, les rejets actuellement de l'usine sont conformes, sauf exception des moments où la centrifugeuse
était en opération. En effet, une inspection réalisée par votre inspecteur et aussi certains des résultats de
septembre présentaient des dépassements de critères pour les MES seulement. Cet état de situation dévrait
se résorber avec la vidange des bassins qui vient de se compléter.

Ainsi si une problématique aussi crifique que cette fin de semaine devait se reproduire, vu l'efficacité
observée, nous aimerions avoir en place un bassin similaire pour limiter le transport de sédiments dans le
cours d'eau. Nous souhaiterions inclure cette mesure de mitigation dans notre plan d'action relativement au
rejet de contaminants dans un cours d'eau. Seriez-vous favorable à une telle mesure ?

Est-ce possible de discuter de cette situation, et si oui, avec quels intervenants chez vous ?

À noter que nous repousserons le dépôt de plan d'action relativement au rejet de contaminants dans un cours
d'eau en lien de quelques jours pour nous permettre de documenter cette situation.

Nous demeurons disponibles.

Merci

~Cyse ~vlénarcl
Directrice, Service cle aménagement clu territoire

550, avenue de l'Hôtel-de-Ville
Shawinigan,QC, G9N 6V3
Tél.: 819-536-7200
Cell :819-531-1366
Courriel : emenardC~shawinigan.ca

>~ ..~

~r~~~,

AVIS : Ce message, incluant tout fichier l'accompagnant (« le message »), peut contenir des renseignements ou de l'information privilégiés,
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RE: rejets dans l'environnement -usine de traitement du Lac à la Pêche

Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca>
Ven 2021-01-15 X427

À: Ferland,Andréanne<Andreanne.Ferland@environnement.gouv.gc.ca>
Cc : Denis, Marylène <Marylene.Denis@environnement.gouv.gc.ca>; Trépanier, Laurence <LTrepanier@shawinigan.ca>;
Lacerte, Laurence <Laurence.Lacerte@environnement.gouv.gc.ca>; Leblanc, Caroline <cleblanc@shawinigan.ca>

I~ 4 pièces jointes (2 Mo)

Points_echantillonnage_Usine_LacalaPeche.pdf; Resultats_STEPLAP_Synergis_Enviro.xlsx; resultats (54).xisx; PE8_Dec2020.pdf;

Bonjour,

Vous trouverez ci-joint les résultats d'échantillonnage du 5 décembre dernier et d'autres prélèvements réalisés
le 10 décembre dernier suite aux évènements.

La carte des points d'échantillonnage complémentaire réalisés par synergis station 1 à 5. Sinon vous retrouvez
nos stations habituelles LAP 1, LAP 3 et LAP 4. Il semble y avoir aussi des échantillons drôlement identifiés
dans la base de données, je dois clarifier tout cela avec Luc Guillemette de Synergis lors de son retour de
vacances le 20 janvier prochain.

Nous remarquons que lors de l'évènement problématique, nous avions 41 mg/I de MES. Le bassin n'était pas
encore construit (ni celui mis en place d'urgence le samedi 5 décembre , ni celui faisant l'objet de l'autorisation
d'urgence non plus).

Les données à PE8 sont après l'évènement et le tout est plutôt normal (2-3 mg/I MES ).

Je constate également que le 23 décembre il y a également un 51 mg/I MES à PES mais je n'ai pas le résultat.
au sortir du bassin pour en connaître l'efFicacité.
On sait toutefois que ce dernier est déjà rempli de sédiments. Donc on peut croire qu'il fait un certain travail.
Un entretien du bassin est prévu sous peu et la fréquence sera ajustée selon les besoins. La période des fêtes
et le confinement (congé scolaire) ont ralenti nos activités.

Je suis à élaborer un protocole d'échantillonnage de MES qui sera mis en place ponctuellement lors du
fonctionnement de la centrifugeuse afin d'avoir les résultats en PE8 et ceux au sortir du bassin, et ce de façon
hebdomadaire. Ce protocole pourra aussi être ufilisé si des épisodes de lavage plus intense doivent prendre
place. L'objectif du protocole est d'évaluer l'efFicacité du bassin et aussi, de suivre l'évolution des correctifs
apportés pour la centrifugeuse.

Cette proposition sera dans le plan correcteur que je suis à finaliser et qui vous sera remis un peu plus tard
aujourd'hui ou alors à la première heure lundi.

J'en profite pour vous souhaiter une bonne année !

Élyse ~vlénard~
directrice, Service de aménagement clic territoi~-e

550, avenue de ('Flôtel-de-Ville



Shawinigan,QC, G9N 6V3

Tél.: 819-536-7200

Cell :819-531-1366

Courriel : emenard@shawinigan.ca

~_,_,

~~ ~~

~a~° .~`~

AVIS : Ce message, incluant tout fichier l'accompagnant (« le message »), peut contenir des renseignements ou de I°information privilégiés,

confiden6eis, propriétaires ou à divulgation restreinte en vertu de la loi. Ce message est destiné à l'usage exclusif dWdes destinataires) voulu(s). Toute

utilisation non permise, divulgation, lecture, reproduction, modfication, diffusion ou distribution est interdite. Si vous avez reçu ce message par erreur, ou

que vous n'êtes pas un destinataire autorisé ou voulu, veuillez en aviser l'expéditeur immédiatement et détruire le message et toute copie électronique ou

imprimée

De : Ferland, Andréanne [mailto:Andreanne.Ferland@environnement.gouv.gc.ca]

Envoyé : 6 janvier 2021 12:05

À : Ménard, Élyse <EMenard@shawinigan.ca>

Cc :Denis, Marylène <Marylene.Denis@environnement.gouv.gc.ca>; Trépanier, Laurence

<LTrepanier@shawinigan.ca>; Lacerte, Laurence <Laurence.Lacerte@environnement.gouv.gc.ca>

Objet : Re: rejets dans l'environnement -usine de traitement du Lac à la Pêche

Bonjour Mme Ménard,

Suite à l'évènement du début décembre, il avait été mentionné que plusieurs échantillons avaient été prélevés

à l'effluent du traitement, ainsi que dans le cours d'eau jusqu'à la rivière Shawinigan et que les résultats nous

seraient transmis suite à leur réception.

Si ceux-ci sont disponibles, seraient-il possible de me les transmettre svp.

Aussi, nous avons été informés que l'eau du cours d'eau serait plus foncée depuis un certain temps

(signalement 22 décembre 2020) et qu'il y a présence de mousse sur la glace à proximité du point de rejet

depuis l'aménagement du bassin temporaire. Avez-vous constaté ce phénomène et avez-vous pris des

échantillons à la sortie de ce bassin depuis son aménagement?

Merci et bonne journée.

Andréanne Ferland, Chef d'équipe au secteur municipal, Mauricie et Centre-du-Québec

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques

Centre de contrôle environnemental du Québec (CCEQ)

Bureau de Nicolet :1579, boulevard Louis-Fréchette, Nicolet (Québec) J3T 2A5, Téléphone :819 293-4122,

poste 222

Bureau deTrois-Rivières :100, rue Laviolette, ter étage, Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9

Urgence-Environnement :1866 694-5454



De : Ménard, Élyse <EMenard(~s~~awinigan.ca>

Envoyé : 7 décembre 2020 15:15

À : Bellemare, Mélanie <Melanie.BellemareCa~environnement.gouv.gc.ça>; Gélinas, Nathalie (04-DGFa)

<Nathalie.GelinasCu~mffp.gouv.gc.ça>; Denis, Marylène <Marylene.DenisC~environnement.gouv.gc.ça>;
Lacerte, Laurence <Laurence.LacerteC«~environnement.gouv.gc.ça>; Ferland, Andréanne 

<Andreanne.Ferlandl~environnement.gouv.gc.ça>; Provencher, Cynthia

<Cynthia.Provencherl~environnement.gouv.gc.ça>; Paquin, France

<France.Paquin(«~environnement.gouv.gc.ça>; Galipeau Deland, Métissa 

<Melissa.GalipeauDelandCc~environnement.gouv.gc.ça>

Cc :Luc Guillemette <Iguillemette(~syner~is.ca>; Leblanc, Caroline <cleblancC~shawinigan.ca>; Vincent, Yves
<yvincentC~shawinigan.ca>; Trépanier, Laurence <LTrepanierCc~shawinigan.ca>
Objet :rejets dans l'environnement -usine de traitement du Lac à la Pêche

Bonjour, comme discuté lors de notre dernière rencontre, la Ville s'est engagée à vous informer rapidement de
tout changement ou problématique relativement à l'usine d'eau potable. Je vous informe que nous avons eu
un problème technique important ce vendredi et que nous avons dû procéder à des lavages et rétrolavages qui
se sont rejetés au point de rejet (PE8 fossé). Le problème observé est documenté en pièce jointe par notre
ingénieur, Laurence Trépanier.

Ces rejets se sont amorcés dans la nuit de vendredi et ont donc continué principalement samedi. La situation
est redevenue sous contrôle.

Comme mentionné dans le compte-rendu joint, l'équipe de Synergis s'est déplacée samedi très tôt et a
aménagé un bassin de rétention et filtration avec membrane à sédiment. Cet aménagement a permis de
retenir dans le fossé une majorité de sédiments. L'eau a été pompée jusque dans le fossé adjacent à l'usine
afin d'en permettre l'infiltration. Une employée de la ville a fait une inspection des points de prélèvements
usuels LAP 1, LAP 2, LAP3 pour s'assurer que l'ouvrage de retenue permettait en partie de limiter les impacts
dans le cours d'eau. Ce qu'elle a pu confirmer. Il n'y avait pas de turbidité ou de sédiments dans le cours d'eau
Cet ou dans l'exutoire du lac perchaude. Des échantillons ont d'ailleurs été pris lors de ces inspections afin de
corroborer le tout. De plus, Synergis a fait une remontée jusqu'à la rivière Shawinigan afin de prendre des
prélèvements également. Les résultats de laboratoire vous seront communiqués dès que disponibles.
L'entretien du bassin et son démantèlement sont prévus cette semaine.

Nous ne savons pas à quel moment cette situation pourrait se reproduire. Comme vous le savez, des
problèmes avec la technologie des membranes sont sous investigation. Le plan d'action pour l'élimination des
rejets toxiques à cet effet devrait d'ailleurs vous parvenir sous peu. Comme mentionné lors de nos dernières
rencontres, les rejets actuellement de l'usine sont conformes, sauf exception des moments où la centrifugeuse
était en opération. En effet, une inspection réalisée par votre inspecteur et aussi certains des résultats de
septembre présentaient des dépassements de critères pour les MES seulement. Cet état de situation devrait
se résorber avec la vidange des bassins qui vient de se complétér.

Ainsi si une problématique aussi critique que cette fin de semaine devait se reproduire, vu l'efficacité
observée, nous aimerions avoir en place un bassin similaire pour limiter le transport de sédiments dans le
cours d'eau. Nous souhaiterions inclure cette mesure de mitigafion dans notre plan d'action relativement au
rejet de contaminants dans un cours d'eau. Seriez-vous favorable à une telle mesure ?

Est-ce possible de discuter de cette situation, et si oui, avec quels intervenants chez vous

À noter que nous repousserons le dépôt de plan d'acfion relativement âu rejet de contaminants dans un cours
d'eau en lien de quelques jours pour nous permettre de documenter cette situation.



Nous demeurons disponibles.

Merci

Élyse .7vlénard~
directrice, Service c% Caménagement clic territoire

550, avenue de l'Hôtel-de-Ville
Shawinigan,QC, G9N 6V3

Tél.: 819-536-7200
Cell :819-531-1366
Courriel : emenard@shawinigan.ca

~..~

~~~~

AVIS : Ce message, incluant tout fichier l'accompagnant (« le message »), peut contenir des renseignements ou de l'information privilégiés,

confidentiels, propriétaires ou à diwigation restreinte en vertu de la loi. Ce message est destiné à l'usage exclusif du/des destinataires) voulu(s). Toute

utilisation non permise, divulgation, lecture, reproduction, modfication, diffusion ou distribution est interdite. Si vous avez reçu ce message par erreur, ou

que vous n'êtes pas un destinataire autorisé ou voulu, veuillez en aviser l'expéditeur immédiatement et détruire le message et toute copie électronique ou

imprimée
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Art. 37

Art. 37



    
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 



Les pages 7 à 14 ont été retirées en vertu de l'article 48 LAI.



    

  
   



           

  
  

    
         

      
     

    

 
      

   

  

 
 

  

 

                   

                     

                    

                      

   
     

    
       

    
   

   
    

             



               
  

  
  

  
  

                

       

 
    
 

  

 
    

        

 

    

   

       

 

    
     

   
        

      
   

   
    

  
    

  
   

             



 
     

   
  

 

 
  

                   

                     

                    

                      

   
     

    
        

      
   

   
     

  
    

  
   

              

  

               
             

          



 
    
 

 
    

        

 

    

   

        

 

    
    

       
   

     
   
  

    
 

         
   

           



        
   

      



 
    
 

  
      

     

      

      

          
             
            

          
           

        

     

            
                

                
                 
               

             

            
            

                 
               
                
        

             
            

       

                 
               

     

                
     

              
           

                 
  

                
             

  



               
           

              

               
      

               

                 
       

               
              

                 
       

             
           

              
      

                 
              

   

              

             
  

          

           

              
               

               
            

              
                

                  
        

                   
     

                   
 

                 
 



                
              

     

            

            

             
                

  

              

               
              

             
   

               
        

                  
                

      

               
                 

  

              
                 
               

       

             
           

         

                  
       

                
                

                
  

                   
                  

                 

             
 



               
           

                  
       

                

              

                
         

              

                
          

              
                

               
 

                
    

               

               
              

              

               
        

   

   

   



 
  

 



Les pages 26 à 30 ont été retirées en vertu de l'article 48 LAI.



 
  



  
 

  
                      

 

                       
                   

                         
                        

                   
                    

                        
   

                 
                  

                      
                     

  

                     
               
                   

                    

  

                        
                

                   
           

                     
      

 

                      
                    

         

                       
                     

                         
           

   

                    
        

 

              



     

   

         

          

        

       

 

     

     

        

      

       

        

                                     
                           

  
            

               

  

  

                 
             
                

              
                

                    
                  

                
                 

               
                  

                 
                

      

 

              



        

             

 

              



    

              

             

                     

                 

     

                          
                  

                  
                

                      
               

                 

                
                 

                  
                  

                
             

                

          

  

           

     

                         

           

                    
      

                           
          

                 
   

 

                  

 

 

              



 

              



           

           
              

                                     

        

        

    

          

         

        

        

           

        

          

   

    

 

    

         

      

                 

    

     

    

                    
   

                        

                     
    

                      
    

 

              

                    
                     

        



    

              

                   
   

  

              

                  
   

              

  

          

                

  

 
 

              



            
  

    

             
               

   

                 
                
 

   

              
            

    

                 
         

               

      
        

 
       

   

              
        

                          

       

                 
       

   

               
          

 

                 
          

 

    
                                   

  
      

 
       

   
  

                    
                  

                    
         

           

 

               



 
      

              



                       

           
                           

                  

       

         

            

      

       

      

      

                      
                      

                       
                  

  

                     
                 

            

                      
                     

                     
                     
      

   

                  

  

 

       

     

 
   

 
  

  

          

  

   



                         

      
   

    

       
  

                 
   

  
            

           
                  
               

               
  

            
        

          
          

 
 

              



 
  
 

 
 

 
 

  

 
  



Usine d`eau du lac a la pêche

Mar 2020-12-2216:16

À : Ferland, Andréanne <Andreanne.Ferland@environnement.gouv.gc.ca>

~J 2 pièces jointes (5 Mo)

IMG 4601JPG; IMG_4602.JPG;

Bonjour Mme Ferland.

Depuis qu'il ont fait ce qui ressemble à un bassin de sédimentation, les rejets de l'usine sont
beaucoup plus foncés . Je crois qu'il envoie plus de boue et le tout se ramasse dans le ruisseau. Je
vous envoie 2 photos prises  dans le ruisseau du lac a la perchaude. Ces
photos ont été prises dimanche en aval a plusieurs centaines de mètres du tuyau.
Remarquer la couleur de l'eau et la boue accrocher à la glace. Aujourd'hui la couleur du ruisseau
est toujours très foncée. J'aimerais savoir ce que vous en pensez.
Merci.

53-54

53-54

53-54
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Les pages 55 à 61 ont été retirées en vertu de l'article 48 de la LAI.
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